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avant-propos 



La réunion au sein d’une même institution, 
le RSI, de la plupart des régimes assurant 
la protection sociale des travailleurs 
indépendants rend nécessaire la refonte des 
statistiques de ces régimes. Cette obligation 
est l’occasion de présenter de façon plus 
cohérente la protection sociale des 
indépendants.

À cet égard, en dépit de toutes les diffi cultés 
inhérentes à la mise en cohérence de systèmes 
d’information encore cloisonnés, 
les statistiques du nouveau régime 
sont éclairantes à plusieurs titres.

Elles montrent d’abord à quel point cette 
unifi cation institutionnelle était utile. 
Les éléments constitutifs de la protection 
sociale des travailleurs indépendants forment 
un tout, qu’on ne peut comprendre en 
les analysant séparément, tant les risques 
couverts sont étroitement imbriqués.

Ainsi, les comportements en matière d’arrêt 
de travail de longue durée, ceux d’entrée en 
invalidité et ceux de départ à la retraite, 
qui sont évidemment étroitement liés 
aux possibilités qu’offrent les systèmes 
réglementaires existants, apparaissent très 
interdépendants. Les besoins qui s’expriment 
doivent être analysés globalement pour être 
satisfaits au mieux. Ce constat simple a été de 
portée immédiate, puisqu’il a permis dès 2006 
aux administrateurs du nouveau régime de 
régler de façon globale le problème fi nancier 
que posait l’équilibre des régimes 
d’indemnités journalières, aujourd’hui 
réunifi és, et celui des régimes d’invalidité 
et décès, dont l’harmonisation a également 
progressé. La réforme, décidée quelques mois 
seulement après la création du RSI, 
est maintenant mise en œuvre.

Les autres régimes sociaux qui composent 
le RSI sont également en voie de mutation 
rapide. La réforme de 2003 de l’Assurance 
Vieillesse des régimes de base, constitués 

sur le modèle du régime général, a eu 
des conséquences marquées sur la dynamique 
des prestations servies aux travailleurs 
indépendants et en premier lieu aux artisans 
qui ont largement utilisé les possibilités 
de départ anticipé à la retraite. Le régime 
complémentaire vieillesse des commerçants, 
créé en 2004, est aujourd’hui en expansion 
rapide, tandis que la pérennisation de celui 
des artisans, plus ancien, nécessite à 
l’évidence un pilotage attentif, qui fait 
aujourd’hui l’objet des réfl exions de 
ses administrateurs.

La protection sociale des travailleurs 
indépendants est donc en mouvement. 
Elle est aussi, très heureusement, en 
expansion. La très forte progression des 
assurés du RSI, et en premier lieu de ses 
cotisants, témoigne de son dynamisme. 
Le régime se porte mieux, notamment grâce 
à l’affl ux des créateurs d’entreprise, 
encouragés par les dispositifs d’aide auxquels 
le RSI contribue de façon très signifi cative.

Cette première brochure unifi ée manquerait 
son but si elle se contentait de présenter 
une collection plus ou moins exhaustive 
de chiffres. Son objectif est bien de permettre 
une meilleure compréhension du RSI, de ce qui 
fait aujourd’hui sa force et son dynamisme, 
mais aussi peut-être de ses points de fragilité. 
Chacune de ses parties est organisée de façon 
à permettre tout à la fois à un lecteur pressé 
d’avoir une vue d’ensemble de ses lignes de 
force, à un lecteur plus assidu de comprendre 
en profondeur les évolutions en cours, et, 
enfi n bien sûr, à des statisticiens de métier 
de prendre le recul nécessaire à une pleine 
appréciation des exposés chiffrés. En bref, son 
ambition est de contribuer à un pilotage plus 
effi cace de la protection sociale de nos assurés.

Je souhaite bien sûr que cet objectif soit 
pleinement atteint dès cette année. 

Dominique Liger
Directeur général du RSI
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Avec « L’Essentiel du RSI en chiffres »,  
le régime se dote d’un nouvel outil synthétique 
qui dressera chaque année un état des lieux  
des caractéristiques démographiques  
des personnes couvertes par le régime,  
des prestations dont elles bénéficient  
et des cotisations qu’elles acquittent. 

Cette première publication replace les données 
de l’année 2006 dans une perspective 
historique plus large, l’objectif étant  
de permettre au lecteur de mieux comprendre 
les évolutions qui interviennent aujourd’hui, 
tant au plan démographique, qu’au plan 
institutionnel et réglementaire ou encore 
financier.

L’objectif est également, et peut-être même 
d’abord, de familiariser ce lecteur avec les 
différents aspects de la protection sociale  
des ressortissants du RSI. C’est la raison pour 
laquelle l’analyse de l’évolution des cotisations 
et des prestations s’attache à suivre les régimes 
qui assurent cette protection au sein du RSI. 
Ces régimes sont multiples et il faut donc 
commencer par les présenter.

En maladie et en maternité, le RSI assure  
la protection de base de l’ensemble des 
professions indépendantes, qu’elles soient 
artisanales, industrielles ou commerciales, ou 
encore libérales. Il assure également, mais cette 
fois-ci, dans le cadre d’un régime distinct, et au 
bénéfice exclusif des professions artisanales  
et commerciales, le service d’indemnités 
journalières en cas d’arrêt de travail forcé.

Les artisans et les commerçants sont 
également les seuls concernés par l’Assurance 
Vieillesse du RSI. Chacun de ces deux groupes 
professionnels dispose d’un régime de base, 
aligné pour l’essentiel de ses dispositions sur le 
régime général, et d’un régime complémentaire 
obligatoire en points, fonctionnant en 
répartition provisionnée, c’est-à-dire assurant 
sa solvabilité future en constituant des 

réserves. Les artisans et les commerçants 
bénéficient également d’une couverture en 
matière d’invalidité et de décès, organisée au 
sein d’un régime unique pour les artisans, et de 
deux régimes distincts pour les commerçants. 
Tous ces régimes sont à adhésion obligatoire.

Sans compter un dernier régime 
complémentaire, celui des entrepreneurs du 
bâtiment, en voie d’extinction, le RSI rassemble 
donc en fait neuf régimes différents, ce qui 
rend déjà un peu compliquée la compréhension 
de ses statistiques démographiques.Au plan 
financier, il faut également pouvoir retracer  
la façon dont ces régimes s’équilibrent. Les trois 
régimes de base sont financés à la fois par  
des cotisations, de la CSG et par la contribution 
sociale de solidarité des sociétés qui vient 
combler leur besoin de financement. Les autres 
régimes, les régimes complémentaires, sont 
réellement autonomes financièrement,  
et doivent s’équilibrer uniquement à l’aide  
des cotisations de leurs assurés.

La présentation statistique et financière  
de ces régimes doit tenir compte de toutes ces 
spécificités. Cette présentation est organisée ici 
de la façon suivante. Trois parties décrivent 
d’abord la démographie des ressortissants  
des régimes, celle des cotisants et celle des 
bénéficiaires de prestations de maladie ou de 
vieillesse. Les trois parties suivantes décrivent 
ces prestations. L’une de ces parties est 
consacrée aux prestations indemnisant des 
arrêts de travail temporaires ou permanents 
(les indemnités journalières et les prestations 
d’invalidité) et sert de transition aux 
développements consacrés aux prestations 
vieillesse.

Enfin, la dernière partie fournit des éléments 
d’analyse sur le pilotage financier des régimes, 
la structure de leurs ressources, la gestion  
de ces ressources, l’importance des transferts 
de compensation échangés avec d’autres 
régimes et donne quelques indications sur  
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les tendances de court terme en matière 
de recettes et de dépenses, ainsi que sur 
l’évolution des réserves des régimes 
complémentaires.

Pour l’essentiel, les éléments rassemblés dans 
cette brochure sont d’ordre statistique, 
actuariel, ou financier.

La mise en place du RSI en 2006 et celle  
de l’Interlocuteur Social Unique (ISU) en 2008 
s’accompagnent d’une refonte des systèmes 
d’information des trois institutions 
(AMPI, AVA, ORGANIC) qui ont donné 
naissance au RSI. Cette refonte s’attache à 
faire converger ces trois systèmes 
d’information, mais, en 2006, ceux-ci étaient 
encore séparés. Or, les définitions et les 
concepts retenus pour mesurer et suivre  
les caractéristiques des régimes, au travers de 
leurs données de gestion, pouvaient différer 
sur tel ou tel point. À chaque fois que c’était  
le cas, un choix a dû être opéré entre  
ces données, afin d’en présenter l’analyse  
la plus pertinente et la plus cohérente possible.

Dans certains cas, il s’agissait plutôt d’éviter 
des redondances fastidieuses dans les 
présentations, par exemple dans celle des 
cotisants du RSI. Un système d’information, 
celui de l’Assurance Maladie, le plus large en 
terme de groupes professionnels assurés,  
a alors été privilégié.

Pour aller plus loin dans ces analyses, le lecteur 
intéressé pourra se reporter à d’autres 
nouvelles publications du RSI, réalisées sous 
forme de « 4 pages » :

• Des bilans annuels sont réalisés sur des 
thématiques diverses, citons notamment les 
indemnités journalières et l’ONDAM (Objectif 
National des Dépenses d’Assurance Maladie). 
D’autres thèmes, portant sur la CMU et les 
prestations vieillesse, seront abordés en 2007 ;

• Un tableau de bord financier est diffusé 
régulièrement à l’occasion des conseils 
d’administration de la caisse nationale du RSI. 
Il contient des données chiffrées essentielles 
pour le pilotage du régime (nombre de 
cotisants, montant des pensions versées, suivi 
de la conjoncture des dépenses d’Assurance 
Maladie, taux de recouvrement, …) ;

• Des publications, sans périodicité définie a 
priori, constituent des zooms plus précis sur 
des sujets d’une importance ou d’une  
actualité particulière pour le RSI.

 



Les chiffres-clé 
du RSI 

pour 2006



Les cotisants
n	Un effectif de 1,7 million
Dont 45% de commerçants et industriels, 35% d’artisans 
et 19% de professions libérales
+22,5% d’augmentation globale en 10 ans,
Près de 3 quarts d’hommes, un âge moyen de 45 ans

Les bénéfi ciaires maladie 
n	Un effectif de 3,1 millions 
Dont 2 tiers d’assurés et 1 tiers d’ayants droit
+11,7% d’assurés en 10 ans et -23,1% d’ayants droit

Les retraités
n	Un effectif de 1,7 million
Dont 43% d’artisans et 57% de commerçants
+17% d’augmentation de droit direct en 10 ans

Les prestations maladie 
n	Total prestations légales : 5,74 milliards d’€
Dont soins de ville (hors prestations en espèces maladie-maternité) : 2,55 milliards d’€
Dont établissements : 2,94 milliards d’€ 
Dont indemnités journalières maladie : 186 millions d’€ 
Dont allocations maternité : 63 millions d’€ 
n	Prestations maladie dans le champ de l’Ondam en progression de 3,3% en 2006

Les prestations vieillesse
n	Prestations vieillesse : 6,92 milliards d’€
Dont régimes de base : 5,86 milliards d’€
Dont régimes complémentaires : 1,06 milliard d’€ 
n	Prestations invalidité : 148 millions d’€
n	Prestations  décès : 25 millions d’€
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Le RSI : une réforme  
au service  
des indépendants
Depuis le 1er juillet 2006, le Régime Social  
des Indépendants (RSI) remplace les trois 
régimes suivants :

l’AMPI pour l’assurance maladie-maternité  
de l’ensemble des indépendants,
l’AVA pour l’Assurance Vieillesse, invalidité  
et décès des artisans,
l’ORGANIC pour l’Assurance Vieillesse, 
invalidité et décès des industriels  
et commerçants.

Ce projet est né en 2002 dans le cadre  
du programme de simplification administrative 
mené par le gouvernement. Ces trois 
organismes de Sécurité sociale ont alors pris 
l’initiative de proposer une réorganisation 
complète de la protection sociale  
des indépendants.
L’ordonnance relative à la création du Régime 
Social des Indépendants parue au Journal 
Officiel le 9 décembre 2005 a entériné la fusion 
de ces 3 régimes et la gestion par un seul 
organisme de l’assurance maladie-maternité, 
vieillesse et invalidité-décès des professions 
indépendantes. 

Les caisses RSI sont administrées par  
des représentants des indépendants. Ces 
administrateurs ont été élus le 4 avril 2006  
au suffrage universel direct par leurs pairs, 
pour une durée de 6 ans. Gérard Quevillon, 
commerçant, président de la caisse RSI  
de Basse-Normandie, a ensuite été élu 
président national du RSI.
Le RSI a été officiellement créé au 1er juillet 
2006, après la nomination par décret  
du 30 juin 2006 de son directeur général, 
Dominique Liger.
Cette réforme historique, initiée par  
les indépendants eux-mêmes, a pour objectif 
de simplifier la vie des chefs d’entreprise : 

•

•

•

simplification administrative, proximité, 
conseil, accompagnement.

Sont assurés au RSI :
les chefs d’entreprise artisans inscrits  
au registre des métiers,
les chefs d’entreprise commerçants  
et industriels inscrits au registre  
du commerce et des sociétés,
certaines autres professions : agents 
commerciaux, exploitants d’auto-école, chefs 
d’établissement d’enseignement privé…
les professions libérales (uniquement  
pour l’Assurance Maladie).

Les missions du RSI
Le RSI a pour mission d’assurer la protection 
sociale de plus de 4 millions de travailleurs 
indépendants, et leurs ayants droit, soit : 
n l’affiliation :

le recouvrement des cotisations  
et le versement des prestations, 
maladie, maternité, indemnités 
journalières,
retraite de base, 
retraite complémentaire, 
invalidité, décès, 

n l’action sanitaire et sociale, 
n le contrôle médical,
n la médecine préventive,
n le secrétariat de la commission d’indemnité 
de départ,
n le recouvrement de la C3S et de la TACA.

Pour les professions libérales, seule l’Assurance 
Maladie relève du domaine de compétence  
du RSI.

Un réseau de proximité
Le RSI renforce la proximité et la 
personnalisation de l’accueil en s’appuyant  
sur un réseau décentralisé composé de :
n réseau des caisses régionales, détermine la 
politique générale du régime, assure son unité 

•

•

•

•

•

•

•
•
•



financière et représente l’institution auprès  
des pouvoirs publics. 
n un réseau de 30 caisses : 

26 caisses régionales sur l’hexagone,  
(1 caisse par région administrative,  
3 caisses en Île-de-France, 2 caisses en PACA 
et 2 caisses en Rhône-Alpes), 
caisses dans les Dom, (1 caisse pour les 
Antilles et la Guyane et 1 caisse  
pour la Réunion),
caisses dédiées aux professions libérales 
qui sont uniquement rattachées au RSI 
pour leur Assurance Maladie,

n de nombreuses agences et points d’accueil.

Réparties sur tout le territoire, les caisses RSI 
gèrent, en un seul lieu, le dossier des artisans 
et commerçants dans sa globalité : maladie, 
maternité, indemnités journalières, retraite  
de base, retraite complémentaire, invalidité  
et décès. Elles assurent l’encaissement  
des cotisations, le paiement des prestations.  
Elles sont également aux côtés des chefs 
d’entreprise au moment de la création et  
tout au long de leur activité professionnelle  
à travers des actions de conseil, la médecine 
préventive et un dispositif d’action sanitaire  
et sociale. 
Pour les professions libérales, seule leur 
assurance maladie-maternité est gérée  
par le RSI.

En 2008,  
un interlocuteur 
social unique pour 
les travailleurs 
indépendants
À partir du 1er janvier 2008, le RSI deviendra  
le seul interlocuteur des artisans, commerçants 
et industriels indépendants pour l’ensemble  
de leur protection sociale obligatoire.
Il assurera :
n l’ensemble du recouvrement de leurs 
cotisations :

•

•

•

maladie-maternité et indemnité journalières,
retraite de base, retraite complémentaire et 
invalidité-décès,
d’allocations familiales et CSG-CRDS, effectué 
jusque-là par les Urssaf,

n le versement des prestations maladie, 
maternité, retraite de base, retraite 
complémentaire et invalidité-décès.

La mise en place de l’interlocuteur social 
unique n’a pas d’incidences sur le montant  
des cotisations et des prestations des 
indépendants, et préserve l’intégralité des 
droits acquis.

La mission de l’interlocuteur social unique  
va apporter une réelle simplification pour  
les chefs d’entreprise :
n un seul organisme pour toute leur protection 
sociale obligatoire, le RSI,
n un seul avis d’appel annuel de cotisations 
regroupant l’ensemble de leurs cotisations et 
contributions personnelles (maladie-maternité, 
retraite, invalidité-décès, allocations familiales, 
CSG-CRDS). Il remplacera les différents avis 
d’appels envoyés jusqu’à présent par 
l’organisme d’Assurance Maladie, la caisse RSI 
et l’ Urssaf,
n un prélèvement mensuel unique pour 
l’ensemble de ses cotisations personnelles. Les 
cotisations seront payables mensuellement par 
prélèvement. Le paiement des cotisations par 
trimestre restera toutefois possible sur option.
Cela permettra également aux assurés de 
bénéficier d’un service global et personnalisé 
pour l’ensemble de leur protection sociale,
n une gestion globale, complète et totale  
de la protection sociale du chef d’entreprise, 
tant sous l’angle des cotisations et 
contributions sociales que des droits dans les 
domaines santé et retraite,
n un accompagnement permanent du chef 
d’entreprise par le conseil personnalisé,  
la prévention et une réponse sociale adaptée 
aux difficultés de paiement sur l’ensemble  
de ses charges sociales.

•
•

•
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Les cotisants du Régime Social des Indépendants sont des travailleurs non salariés non agricoles 
qui exercent à titre personnel une activité artisanale, commerciale, industrielle ou libérale, ainsi 
que certains dirigeants ou associés de société.

L’ensemble de ces professionnels indépendants cotisent à la fois à l’Assurance Maladie et à 
l’Assurance Vieillesse du Régime Social des Indépendants, à l’exception des professions libérales 
qui relèvent d’autres organismes pour leur retraite.

En 2006, le Régime Social des Indépendants compte dans la branche maladie un peu plus de 
1,7 million de cotisants, soit près de 6,2% de la population active française, répartis en 45% de 
commerçants et industriels, 35% d’artisans et 19% de professionnels libéraux.

Depuis plusieurs années consécutives, le nombre de cotisants du RSI est en progression. Dans le 
même temps, l’augmentation des revenus déclarés a été, en moyenne, très faible. Cette stagnation 
relative est certainement liée au turn over des effectifs cotisants, particulièrement fort sur les 
dernières années. Elle s’explique aussi sur la période la plus récente par la très forte croissance des 
créations d’entreprise. Les dispositifs d’aide à la création d’entreprise, et en premier lieu celui dont 
peuvent bénéficier les chômeurs (l’ACCRE), permettent de consolider plus facilement les débuts 
d’activité d’entrepreneurs disposant de moyens financiers modestes.

La Branche Maladie du RSI a enregistré une augmentation de ses effectifs cotisants de +22,6% en 
10 ans, soit une évolution annuelle moyenne de +2,1% sur la période. Cette tendance à la hausse se 
retrouve au sein de chaque groupe professionnel (+17,5% d’augmentation en 10 ans pour le nombre 
d’artisans, +22,5% pour les commerçants et industriels, et +33,4% pour les professionnels libéraux), 
et se décompose en deux phases : une première période (1996-2002) de progression caractérisée 
par une évolution annuelle moyenne de +1,2%, et une seconde période (2002-2006) de progression 
plus soutenue avec une évolution annuelle moyenne de +3,4%.
	
En terme de caractéristiques sociodémographiques, la population des cotisants est à majorité 
masculine, près de trois hommes pour une femme, et se caractérise, aussi bien pour les hommes 
que pour les femmes, par un âge moyen relativement élevé, 45 ans. Leur répartition géographique 
est assez proche de celle de l’ensemble de la population active. Trois régions concentrent près de 
40% des cotisants : l’Ile-de-France, le Rhône-Alpes et la Provence-Alpes-Côte d’Azur. Un peu plus 
de 9 cotisants sur 10 sont des actifs ayant une activité principale indépendante, les autres étant 
majoritairement des actifs exerçant une activité indépendante à titre secondaire.

La Branche Vieillesse du RSI réunit quant à elle près de 1,4 million de cotisants, artisans ou 
commerçants, soit 5% de la population active française. Les effectifs de cotisants à la branche 
vieillesse ont également progressé sur les 10 dernières années, de +22,3% en 10 ans, ce qui 
représente une évolution annuelle moyenne de +2,0%.
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À plus de 96%, les cotisants à l’Assurance Vieillesse sont des actifs dits ordinaires, par opposition à 
d’autres cotisants qui, pour les uns peuvent être également retraités, et pour les autres, cotisent en 
tant que conjoint collaborateur, ou bien encore à titre volontaire. Ne recoupant pas l’intégralité des 
effectifs cotisant à l’Assurance Maladie, en raison de certaines spécificités (notamment parce que les 
professionnels libéraux ont d’autres régimes vieillesse) les effectifs cotisant à la branche vieillesse 
n’en demeurent pas moins proches au niveau de leurs caractéristiques sociodémographiques de 
ceux de la branche maladie.

S’agissant des parcours professionnels, les cotisants ont débuté leur activité indépendante assez 
tardivement en moyenne (39 ans pour les artisans, 40 ans pour les commerçants et industriels). 
Un cotisant actif a aujourd’hui derrière lui une durée d’activité qui est de neuf ans en moyenne ; 
mais 44% des cotisants sont affiliés au régime depuis moins de 5 ans. Le secteur d’activité 
prédominant est le BTP (la moitié des artisans y exerce une activité), et c’est le cas aussi bien pour 
les nouveaux cotisants que pour les anciens ; le groupe des commerçants et industriels réunit près 
de la moitié des nouveaux cotisants dans le commerce, en particulier le commerce de détail, et le 
quart dans le secteur des services aux particuliers.

Les cotisants du Régime Social des Indépendants 
Plus de 1,7 million d’actifs indépendants en 2006
Au 31 décembre 2006, le régime d’Assurance Maladie compte 1 707 876 cotisants composés de 
45,3% de commerçants et industriels, de 35,3% d’artisans et de 19,4% de professionnels libéraux. 
Le régime d’Assurance Vieillesse dénombre 1 379 093 cotisants répartis en 55,3% de commerçants 
et industriels et 44,7% d’artisans ; les professionnels libéraux, eux, relèvent d’autres organismes 
que le RSI pour leur retraite.

En 2006, tous les effectifs sont en augmentation pour atteindre au 31 décembre une évolution 
annuelle de +3,8% pour le régime d’Assurance Maladie et de +4,1% pour le régime d’Assurance 
Vieillesse.

Tableau T.01 : cotisants du RSI au 31 décembre 2006 

Année 2006

Artisans Commerçants Professions libérales Ensemble

2006 Évolution 
2006/2005 2006 Évolution 

2006/2005 2006 Évolution 
2006/2005 2006 Évolution 

2006/2005

Assurance Maladie 602 741 3,8% 773 993 3,8% 331 142 3,6% 1 707 876 3,8%

Assurance Vieillesse 616 445 4,3% 762 648 4,0% 1 379 093 4,1%

Sources : �données au 31/12/2006 France entière. 
- Assurance Vieillesse : Observatoire AVA pour les artisans, Statistiques Effectifs pour les commerçants ; 
- Assurance Maladie : Base Taïga État 131 / Données hors gratuits et hors volontaires.

Les effectifs de cotisants diffèrent sensiblement selon la branche considérée en raison d’une part, 
des règles d’affiliation qui présentent certaines spécificités pour chacune d’entre elles, et d’autre 
part, de l’existence possible de décalage dans le temps entre la demande d’affiliation au régime et 
l’affiliation effective.
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Sources : �données France entière au 31 juillet de l’année / Données hors gratuits et hors volontaires. 
-après 2003, Base Taïga. -avant 2003, Base Saga.

Les cotisants à l’Assurance Maladie
 Évolution de 1996 à 2006

Des effectifs en croissance depuis 10 ans : +22,6% de cotisants entre 1996 et 2006
Sur les 10 dernières années, le nombre de cotisants au régime maladie a connu une augmentation 
de plus en plus forte, avec une évolution annuelle moyenne relativement mesurée de +1,2% sur 
la période 1996-2002, et une évolution annuelle moyenne plus forte de +3,4% sur la période 
2002-2006.
Cette tendance à la hausse se retrouve au sein de chaque groupement professionnel mais avec des 
rythmes et amplitudes sensiblement différents. 
Avec +33,4% d’augmentation en 10 ans, le groupe des professions libérales est celui qui enregistre 
la plus forte hausse ; la progression s’est faite de manière soutenue et relativement régulière, avec 
une évolution annuelle moyenne de +2,9% sur la période.
Le groupe des commerçants et industriels et celui des artisans ont également enregistré des 
hausses importantes en 10 ans, avec respectivement +22,5% et +17,5% d’augmentation. Sur les 
10 dernières années, la progression de ces effectifs est restée relativement mesurée dans un 
premier temps puis a augmenté de façon plus marquée depuis les années 2003-2004.
Ces hausses plus particulièrement soutenues s’expliquent notamment par la mise en œuvre de 
la loi pour l’initiative économique (loi Dutreil du 5 août 2003). Cette loi, marquée par la mesure 
phare de la SARL à un euro, réunit un certain nombre de mesures destinées à faciliter l’accès à 
la création d’entreprise en simplifiant les démarches administratives et en allégeant la 
fiscalité.

Graphique G.01 : évolution du nombre de cotisants à l’Assurance Maladie

n
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Sur les 10 dernières années, la répartition des cotisants en fonction de leur groupe professionnel est 
restée relativement stable ; la part des commerçants et industriels a fluctué sur les 10 ans entre 45% et 
46% (45,3% en 2006) ; la part des artisans a diminué sur 10 ans de -1,4 point (35,3% en 2006), au profit 
des professions libérales dont la part a augmenté de +1,7 point (19,4% en 2006).

Caractéristiques sociodémographiques

Des cotisants à majorité masculine et plutôt âgés en moyenne
Les cotisants du Régime Social des Indépendants sont dans une grande majorité des hommes 
(72,7%), alors que la part des hommes dans la population active française est de 53,6%. Avec un âge 
moyen de 45 ans aussi bien pour les femmes que pour les hommes, les cotisants du RSI se révèlent 
en moyenne plus âgés que les salariés, qui ont 39 ans en moyenne. Plusieurs raisons peuvent 
expliquer cet écart. Le plus souvent, ces cotisants sont salariés pendant quelques années avant de 
créer leur entreprise. C’est dans la population des artisans, de tradition plus masculine, que les 
femmes sont le moins représentées, avec près de quatre hommes pour une femme. Au niveau des 
professions libérales et des commerçants et industriels, la proportion des femmes parmi les 
cotisants est relativement moins faible, avec presque un tiers de femmes.

Tableau T.02 : effectifs des cotisants par groupe professionnel et par sexe en 2006
Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 112 445 18,7% 42,8 240 392 31,1% 46,0 113 824 34,4% 45,1 466 670 27,3% 45,0

Hommes 490 284 81,3% 44,5 533 618 68,9% 44,5 217 312 65,6% 48,1 1 241 216 72,7% 45,1

Ensemble 602 729 100% 44,1 774 010 100% 45,0 331 136 100% 47,1 1 707 886 100% 45,1

Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga. 
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Graphique G.02 : évolution du nombre de cotisants à l’Assurance Maladie du RSI (base 100 en 1996)
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Graphique G.03 : pyramide des âges des cotisants à l’Assurance Maladie en 2006

Sources : données France entière au 31 décembre 2006 / Données hors gratuits et hors volontaires - Base Taïga.

À la fois pour les artisans et les commerçants et industriels, la classe modale est celle des 40-44 ans, 
aussi bien pour les hommes que pour les femmes. Les professions libérales se distinguent avec une 
classe modale de 55-59 ans pour les hommes et de 45-49 ans pour les femmes.

Graphique G.04 : pyramide des âges des artisans cotisant à l’Assurance Maladie en 2006
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Graphique G.05 : pyramide des âges des commerçants/industriels cotisant à l’Assurance Maladie
en 2006
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Graphique G.06 : pyramide des âges des professions libérales cotisant à l’Assurance Maladie 
en 2006
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Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga.

Répartition géographique des cotisants

Une répartition géographique contrastée : trois régions concentrent près de 40% 
des cotisants
À l’image de la répartition de la population française, les cotisants du RSI sont répartis de façon 

n
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contrastée sur le territoire. En 2006, près de 40% des effectifs cotisants sont rassemblés dans trois 
régions : 17,8% des cotisants sont en Île-de-France, 11,6% dans le Rhône-Alpes et 10,2% dans la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les cinq régions suivantes cumulent 27,3% des effectifs : 
Aquitaine (6,1%), Midi-Pyrénées 5,4%, Languedoc-Roussillon 5,3%, Pays de la Loire 5,3% et 
Bretagne 5,2%. 
L’analyse de chaque groupe professionnel montre que les professions libérales sont globalement 
beaucoup plus concentrées en Île-de-France (31,5% des professions libérales contre 11,6% pour 
les artisans et 16,9% pour les commerçants et industriels) et plus particulièrement à Paris (14,9% 
des professions libérales contre 1,7% des artisans et 5,2% des commerçants).

Graphique G.07 : répartition des cotisants du RSI par département en 2006

2 600 à 7 200 (23)
7 200 à 10 300 (16)

10 300 à 15 300 (19)
15 300 à 24 500 (18)

24 500 à 96 200 (20)

Sources : données : France entière au 31 décembre 2006 / Données hors gratuits et hors volontaires – Base Taïga.

Cotisants par catégorie 

Répartition des cotisants par catégorie

Une prédominance des cotisants ayant une activité principale indépendante

Définitions des catégories :
Les cotisants à l’Assurance Maladie du RSI, aussi bien artisans, commerçants, industriels que 
professionnels libéraux, sont composés de :

cotisants actifs ordinaires : personnes exerçant une activité principale indépendante non 
salariée non agricole, et ne percevant pas de pension de retraite, 

cotisants actifs retraités maintenant une activité professionnelle non salariée non agricole 
leur procurant des revenus d’activité cumulables à leur pension de retraite, 

cotisants actifs non prestataires : personnes ayant une activité indépendante à titre 
secondaire. Ils cotisent sur les revenus de cette activité indépendante sans toutefois bénéficier 
des prestations du régime d’Assurance Maladie du RSI, leur couverture étant assurée par le 
régime dans lequel ils ont leur activité principale.

n
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•

•



Les cotisants

24	 L ' E SS  E NT  I E L  D U  RS  I  e n  c h i f f r e s  –  2 0 0 6

À ces catégories vient s’ajouter une catégorie marginale de cotisants volontaires : assurés cotisant 
volontairement à l’Assurance Maladie du RSI et n’étant pas soumis à un autre régime obligatoire.

Graphique G.08 : répartition des cotisants par catégorie – Années 2006 et 1996
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Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga.

Sources : données France entière 1996 – Base Saga.

Avec près de 90% en 2006, l’essentiel de la population des cotisants est constitué d’actifs ordinaires. 
Par rapport à 1996, la part des cotisants ayant une activité indépendante secondaire a augmenté 
de 3,6 points, représentant en 2006 un peu plus de 9% des cotisants. Au niveau de chaque groupe 
professionnel (artisans, commerçants ou industriels, professionnels libéraux), la répartition des 
cotisants reste assez similaire, bien que présentant quelques caractéristiques : 

la part représentative des cotisants actifs non prestataires est de 5,1% au sein des artisans, de 
10,4% au sein des commerçants et industriels et de 11,9% pour les professions libérales en 2006 ; 
la profession d’artisan demeure donc une activité qui est presque essentiellement exercée à 
titre principal,

la part représentative des actifs retraités, même si elle reste très faible, apparaît sensiblement 
plus élevée pour les commerçants et industriels (1,1%) et les artisans (0,9%) que pour les profes-
sions libérales (0,3%).

•

•
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+18,3% en 10 ans
en moyenne +1,7% par an

Total actifs assurés                       Actifs artisans                       Actifs commerçants                       Actifs  PL
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+13,9% en 10 ans
en moyenne +1,3% par an

+17,7% en 10 ans
en moyenne +1,6% par an

+29,8% en 10 ans
en moyenne +2,6% par an

Cotisants actifs ordinaires

9 cotisants sur 10 sont des actifs ordinaires
Représentant près de 90% de l’ensemble des cotisants de l’Assurance Maladie du RSI, le nombre 
d’actifs ordinaires suit une évolution qui reflète l’évolution de l’ensemble des cotisants du régime 
maladie, aussi bien au niveau global que par groupe professionnel. Cependant, les augmentations 
constatées apparaissent moins fortes que pour le nombre total de cotisants.

Graphique G.09 : évolution du nombre de cotisants actifs ordinaires

Sources : données France entière au 31 juillet de l’année – après 2003, Base Taïga -avant 2003, Base Saga.

À l’image de la répartition de l’ensemble des cotisants à l’Assurance Maladie, la répartition des 
actifs ordinaires par groupe professionnel est restée relativement stable sur la période, les 
commerçants et industriels représentant entre 44,5% et 44,9% (44,6% en 2006), les artisans ayant 
une part à la baisse de 38,1% en 1996 à 36,7% en 2006 et inversement les professionnels libéraux 
ayant un part passant de 17,0% en 1996 à 18,7% en 2006.
La population des cotisants actifs ordinaires est à l’image de celle de l’ensemble des cotisants : 
à majorité masculine (73% d’hommes pour 27% de femmes) et relativement âgée, avec un âge 
moyen de 45 ans pour les hommes et pour les femmes. 

Tableau T.03 : effectifs des actifs ordinaires par groupe professionnel et par sexe en 2006

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 102 908 18,2% 42,8 212 661 31,2% 45,7 100 987 34,9% 44,9 416 565 27,1% 44,8

Hommes 461 533 81,8% 44,5 468 992 68,8% 44,3 188 617 65,1% 47,8 1 119 133 72,9% 45,0

Ensemble 564 441 100% 44,2 681 653 100% 44,8 289 604 100% 46,8 1 535 698 100% 44,9

Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga.
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Ces caractéristiques démographiques apparaissent assez stables depuis plusieurs années 
consécutives ; cependant, certaines tendances se dégagent, les âges moyens sont en légère 
diminution et la proportion de femmes augmente de près d’un point chez les artisans et de près 
de 3 points chez les professions libérales depuis 2003.

Cotisants actifs non prestataires

Une profession indépendante en activité secondaire : 1 cotisant sur 10
Alors que les cotisants actifs ordinaires ont crû d’un peu moins de 20% en l’espace de dix ans, le 
nombre total de cotisants actifs non prestataires a, quant à lui, quasiment doublé. Cette 
progression tient principalement aux artisans et aux commerçants et industriels dont les effectifs 
ont enregistré de fortes augmentations depuis 2003. 
Sur les quatre dernières années, le nombre de cotisants non prestataires artisans a ainsi été 
multiplié par 2,8, et dans une moindre mesure, le nombre de commerçants et industriels a 
enregistré une augmentation de +63,4%.

Graphique G.10 : évolution du nombre de cotisants actifs non prestataires

Sources : �données France entière au 31 juillet de l’année- exception faite de l’année 2003. 
-après 2003, Base Taïga. -avant 2003, Base Saga.

Cette forte augmentation des non prestataires s’explique en particulier par la mise en œuvre de 
la loi pour l’initiative économique. Cette loi a modifié sensiblement le dispositif de l’ACCRE(1), ce 
qui a permis à des chômeurs de créer leur entreprise. À partir de 2007, l’ensemble des bénéficiaires 
de l’ACCRE devient prestataire du RSI, ce qui amplifie encore à la progression des effectifs de 
l’Assurance Maladie.
En 2003 d’après l’INSEE, près de 45 000 chômeurs ont mobilisé l’aide aux chômeurs créateurs ou 
repreneurs d’entreprise pour créer leur propre entreprise ; les créations aidées ont ainsi progressé 
beaucoup plus fortement (+32%) que l’ensemble des créations ou reprises d’entreprise (+9,1%).
(1) �ACCRE est un dispositif d’encouragement à la création et à la reprise d’entreprise, permettant au créateur ou au repreneur de 

bénéficier d’une exonération des charges sociales et, le cas échéant, d’un maintien du revenu pendant les premiers mois de la vie de 
l’entreprise, quelle que soit l’activité de celle-ci (commerciale, artisanale, industrielle, libérale ou agricole).
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Les anciens chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprise ont été recensés au sein du RSI en tant 
que personnes exerçant une activité principale non indépendante, en raison du versement 
d’indemnités par l’assurance chômage du fait leur ancienne activité salariée. Les effectifs de 
cotisants non prestataires sont donc montés en charge depuis ce nouveau dispositif, mais ils 
figureront à terme dans les effectifs des actifs ordinaires.
En terme de caractéristiques sociodémographiques, les cotisants non prestataires sont légèrement 
moins âgés que les cotisants actifs ordinaires, et la répartition entre les hommes et les femmes, 
même si elle reste équivalente au niveau global à celle des actifs ordinaires, laisse apparaître une 
meilleure représentation des femmes pour les artisans et moins bonne pour les professions 
libérales, et les commerçants et industriels.

Tableau T.04 : effectifs des actifs non prestataires par groupe professionnel et par sexe en 2006

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 7 967 24,5% 38,5 22 905 27,6% 43,9 12 573 31,0% 46,1 43 445 27,9% 43,5

Hommes 24 569 75,5% 40,3 60 063 72,4% 44,6 27 889 69,0% 49,6 112 532 72,1% 44,9

Ensemble 32 536 100% 39,9 82 968 100% 44,4 40 462 100% 48,5 155 977 100% 44,5

Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga.

D’autre part, la ventilation par groupe professionnel des cotisants non prestataires est légèrement 
différente de celle des actifs ordinaires. En effet, les professions libérales sont notablement plus 
représentées puisqu’elles en représentent 25,9% contre 18,9% parmi les actifs ordinaires. Le même 
phénomène est constaté chez les commerçants et industriels, avec 53,9% de commerçants et 
industriels cotisants non prestataires contre 44,4% d’actifs ordinaires. Par conséquent, à l’inverse, 
la part représentative des artisans cotisants non prestataires est moins élevée que chez les arti-
sans actifs (20,2% contre 36,7%).

Cotisants actifs retraités

Un peu moins de 1% des cotisants cumule une activité indépendante  
et une retraite
Sur les 10 dernières années, l’évolution du nombre d’actifs retraités cotisant à l’Assurance Maladie 
du RSI a été contrastée suivant les groupes professionnels. Au niveau global, le nombre d’actifs 
retraités a enregistré une augmentation de +13,8% en 10 ans. Le nombre d’actifs retraités artisans, 
commerçants ou industriels, a suivi cette évolution à la hausse, avec +7,2% pour les artisans et 
+26,3% pour les commerçants et industriels, tandis que les actifs retraités des professions libérales 
ont diminué de -25,4% en 10 ans.
Les hausses constatées du nombre d’actifs retraités, particulièrement fortes depuis 2005, s’ex-
pliquent par des mesures facilitant le cumul emploi retraite. En effet, la loi Fillon du 21 août 2003 
a permis d’assouplir la possibilité de cumuler une pension de retraite avec un emploi, et deux 
décrets parus le 19 octobre 2004 en ont fixé les règles. Ainsi, sur les deux dernières années, le 
nombre d’artisans actifs retraités a été multiplié par 2,5 et le nombre de commerçants et indus-
triels actifs retraités, par 1,8.
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En terme de caractéristiques sociodémographiques, la population des actifs retraités est 
globalement moins masculine que la population des actifs ordinaires. Cependant, il apparaît que 
c’est avant tout pour les commerçants et industriels que ce phénomène est constaté. 
Par rapport aux âges moyens, la différenciation entre les sexes fait apparaître un âge moyen 
sensiblement plus élevé chez les femmes. Par rapport aux groupements professionnels, les 
professionnels libéraux restent les plus âgés, 72 ans en moyenne, contre 67 ans chez les 
commerçants et industriels, et 63 ans chez les artisans.

Tableau T.05 : effectifs des actifs retraités par groupe professionnel et par sexe en 2006

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 1 570 27,3% 64,4 4 826 51,4% 68,4 264 24,7% 72,1 6 660 41,1% 67,6

Hommes 4 182 72,7% 63,0 4 563 48,6% 65,5 806 75,3% 70,9 9 551 58,9% 64,8

Ensemble 5 752 100% 63,4 9 389 100% 67,0 1 070 100% 71,2 16 211 100% 66,0

Sources : données France entière au 31 décembre 2006 – Base Taïga.

D’autre part, la ventilation par groupe professionnel des actifs retraités est légèrement différente 
de celle des actifs ordinaires. En effet, les professions libérales sont très sous représentées puis-
qu’elles en représentent 6,6% contre 18,9% parmi les actifs ordinaires. Le phénomène inverse est 
constaté chez les commerçants et industriels, avec 57,9% de commerçants et industriels actifs 
retraités contre 44,4% chez les actifs ordinaires.

Cotisants volontaires

Quelques volontaires
D’une proportion minime par rapport à l’ensemble des cotisants (0,01% en 2006), la population 
des volontaires est en constante diminution ; en l’espace de 10 ans, leur nombre a été divisé par 4. 
Les volontaires apparaissent nettement plus âgés que les autres catégories de cotisants, avec un 
âge moyen de 75,5 ans en 2006. De plus, contrairement à l’ensemble des cotisants, les femmes y 
sont très majoritaires (78,5% de femmes en 2006).

Nouveaux cotisants et radiations du régime maladie

Une forte augmentation du solde
Sur les dix dernières années, un nombre supérieur d’affiliations au régime maladie comparative-
ment aux radiations a permis de constater un accroissement progressif des effectifs cotisants. Sur 
les deux dernières années disponibles, le flux des cotisants affiche un solde particulièrement élevé, 
en moyenne + 84 700 cotisants par an. Ce solde résulte de la combinaison d’une forte hausse du 
nombre d’affiliations et d’un nombre de sorties (radiations ou passage à la retraite) relativement 
stable sur les dernières années.

n
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Ensemble des cotisants actifs (*)
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Graphique G.11 : évolution du nombre d’immatriculations et de radiations à l’Assurance Maladie

Sources : (*) données estimées en 2004 – (**) données provisoires en 2006 – Base Saga.

Revenus

Un revenu annuel moyen de 31 107 euros (DCR 2004)
L’augmentation des effectifs cotisants s’est accompagnée d’une relative stabilité des revenus.  
À l’appel d’octobre 2006, le revenu moyen déclaré au titre de 2004 par les cotisants actifs, hors 
taxés d’office, hors débuts d’activité et hors créateurs d’entreprise, s’élève, tous groupes 
professionnels confondus, à 31 107 euros, soit une augmentation de +1,4% par rapport à l’année 
précédente. Le revenu médian, en dessous duquel se trouve la moitié de la population, s’établit à 
18 085 euros, soit +0,2% par rapport à l’année précédente. Le revenu médian est inférieur de 
41,9% au revenu moyen ; cet écart résulte d’une répartition assez inégale des effectifs. En effet, 
37,3% des cotisants actifs (hors déficits, hors débuts d’activité, hors créateurs d’entreprise et 
taxés d’office) disposant de revenus inférieurs au plancher, soit 12 427 euros, ne regroupent que 
6% de la masse des revenus ; à l’opposé, 2,1% des cotisants ayant des revenus supérieurs à cinq 
plafonds, soit 155 340 euros, représentent 18,3% du total des revenus.

Graphique G.12 : distribution des cotisants actifs en fonction de leur revenu (*)

n

(*) �Seuls ont été pris en compte les cotisants actifs ordinaires qui ne rentrent pas dans les catégories particulières suivantes : taxés 
d’office, débuts d’activité et créateurs d’entreprise ; les revenus sont ceux de la déclaration commune de l’année 2004.
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Au niveau des groupes professionnels, les professions libérales perçoivent toujours un revenu 
moyen plus important que les autres groupes : avec plus de 63 000 euros annuel, celui-ci est ainsi 
plus élevé de 2,7 fois le revenu moyen des artisans et de 2,8 le revenu des commerçants et 
industriels. Par rapport à l’année précédente, les revenus moyens par profession restent 
relativement stables avec des évolutions de +1,5% pour les artisans, de -0,3% pour les commerçants 
et industriels et de +1,9% pour les professions libérales.

Les cotisants à l’Assurance Vieillesse
Les effectifs de cotisants à la branche vieillesse évoluent en phase avec les effectifs de cotisants à 
la branche maladie ; cependant, l’absence des professionnels libéraux dans ces effectifs modifie 
leurs particularités et induit des différences qui justifient sur certains points une analyse distincte 
de cette branche.

évolution de 1996 à 2006

Des effectifs en croissance progressive depuis 10 ans : +22,3% de cotisants  
entre 1996 et 2006
Corrélativement à l’augmentation du nombre de cotisants à l’Assurance Maladie sur les dix 
dernières années, le nombre de cotisants à l’Assurance Vieillesse est en hausse sur la période.
Le nombre de cotisants à l’Assurance Vieillesse a ainsi enregistré une augmentation de +22,3% en 
dix ans, soit une évolution annuelle moyenne de +2,0%. Cette progression à la hausse se retrouve 
pour chacun des groupes professionnels, avec +20,3% sur la période pour les artisans et +24,0% sur 
la période pour les commerçants et industriels.
L’évolution du nombre total de cotisants à l’Assurance Vieillesse est composée d’une première 
période 1996-2002 de progression annuelle moyenne assez limitée (+0,8%) et d’une seconde 
période 2002-2006 de progression annuelle moyenne nettement plus soutenue (+3,9%).

Graphique G.13 : évolution du nombre de cotisants à l’Assurance Vieillesse

n
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Sources : �données au 31/12 de l’année. France entière. 
Fichier National Statistique pour les artisans, Statistiques Effectifs pour les commerçants.
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Graphique G.14 : évolution du nombre de cotisants à l’Assurance Vieillesse du RSI (base 100 en 1996)

Sur les dix dernières années, la répartition des effectifs entre le groupe des commerçants et 
industriels et celui des artisans n’a pas beaucoup bougé, la proportion d’artisans ayant cependant 
diminué au profit de celle des commerçants et des industriels (en 2006, 44,7% d’artisans et 55,3% 
de commerçants et industriels contre respectivement en 1996, 45,5% et 54,5%). 

Répartition géographique des cotisants
Tableau T.06 : répartition des effectifs cotisant à l’Assurance Vieillesse par région

Effectifs artisans
Effectifs  

commerçants/industriels
INSEE % 

pop. Active

Région Nbre % Nbre % %

Alsace 12 178 2,1% 18 985 2,6% 3,0%

Aquitaine 39 813 6,7% 42 765 5,8% 4,9%

Auvergne 15 895 2,7% 18 334 2,5% 2,1%

Basse-Normandie 15 594 2,6% 19 159 2,6% 2,3%

Bourgogne 17 033 2,9% 20 041 2,7% 2,6%

Bretagne 33 868 5,7% 40 838 5,6% 5,0%

Centre 23 933 4,1% 27 275 3,7% 4,0%

Champagne-Ardenne 10 987 1,9% 13 592 1,9% 2,1%

Corse 4 101 0,7% 4 564 0,6% 0,4%

Franche-comté 11 400 1,9% 12 553 1,7% 1,8%

Haute-Normandie 14 522 2,5% 18 472 2,5% 2,8%

Ile-de-France 68 034 11,5% 95 953 13,1% 22,0%

Languedoc-Roussillon 35 347 6,0% 47 483 6,5% 3,5%

Limousin 8 616 1,5% 33 911 4,6% 1,2%

Lorraine 17 092 2,9% 36 667 5,0% 3,4%

Midi-Pyrénées 36 806 6,2% 36 814 5,0% 4,4%

Nord Pas-de-Calais 22 096 3,7% 8 412 1,1% 5,8%

Pays de Loire 35 312 6,0% 41 338 5,6% 5,7%

Picardie 14 089 2,4% 17 483 2,4% 2,7%

Poitou-Charentes 20 724 3,5% 22 370 3,1% 2,7%

PACA 61 238 10,4% 72 557 9,9% 7,4%

Rhône-Alpes 71 245 12,1% 82 588 11,3% 10,0%

Total hors DOM 589 923 100% 732 154 100% 100%

DOM 26 522 4,3% 30 494 4,0%

Total 616 445 762 648

Sources : artisans, Observatoires AVA au 31/12/2006.
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Carrière et revenu

Une profession débutée en moyenne sur le tard
La profession d’indépendant débute en moyenne assez tardivement. L’âge moyen à l’immatricula-
tion pour les artisans est resté stable depuis plusieurs années, il s’élève à 39,2 ans en 2006. L’âge 
moyen à l’immatriculation pour les commerçants et industriels a varié entre 39 et 40 ans sur les 10 
dernières années ; il s’établit à 40,1 ans en 2006, son plus haut niveau depuis 10 ans. Avec un âge 
moyen de 45 ans, la population des artisans, commerçants et industriels apparaît en moyenne plus 
âgée que l’ensemble de la population active. La distribution de ces populations par tranche d’âge 
laisse apparaître que les artisans, commerçants et industriels sont particulièrement sous représen-
tés parmi les tranches d’âge les plus jeunes par rapport à la population active, et inversement avec 
l’augmentation de l’âge.

Graphique G.15 : répartition des cotisants et de la population active par tranche d’âge

n

Sources : artisans : Fichier National Statistique au 31/12/2006 ; commerçants :Tableau de bord effectif au 31/12/2006 ; population 
active : INSEE

De même, si les commerçants et industriels représentent 2,78% de la population active française 
et les artisans 2,2%, cette proportion présente des disparités assez remarquables suivant l’âge, 
avec une forte représentation aux âge élevés.

Graphique G.16 : poids des cotisants par tranche d’âge parmi la population active de la même 
tranche d’âge
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Indication pour la lecture : les commerçants de 35 à 39 ans représentent 2,9% de la population active âgée de 35 à 39 ans.
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9 ans d’activité en moyenne pour les cotisants 
La durée d’activité moyenne des cotisants de l’Assurance Vieillesse en 2006 est de 9 ans et demi 
pour les artisans et de 8 ans et 10 mois pour les commerçants et industriels. Il s’agit bien sûr 
d’assurés dont le parcours professionnel n’est pas terminé à ce jour : à la liquidation, ces durées 
d’activité sont presque deux fois plus importantes.
Aussi bien pour les artisans que pour les commerçants et industriels, les hommes ont en moyenne 
une durée d’activité plus élevée que les femmes (pour les artisans : 9 ans et 9 mois contre 8 ans ; 
pour les commerçants et industriels : 9 ans contre 8 ans).
Depuis plusieurs années, cette durée d’activité moyenne s’inscrit à la baisse, ce qui s’explique 
notamment par la rotation des effectifs cotisants.

Une prédominance du secteur de la construction chez les artisans
En 2006, près de la moitié des artisans travaille dans la construction et 14% dans le secteur des 
services aux particuliers. De 1999 à 2006, la répartition des cotisants selon les principaux secteurs 
d’activité est restée relativement stable. Cependant, la part représentée par les artisans de la 
construction a progressé de +4,1 points.
Les secteurs d’activité sont cependant à différencier suivant le sexe : les hommes travaillent à 57% 
dans la construction (maçonnerie, peinture, plomberie, couverture, chauffage, etc.) tandis que les 
femmes travaillent à 54% dans le secteur des services aux particuliers, dont plus de la moitié dans 
la coiffure et le quart dans les soins de beauté. 

Graphique G.17 : répartition des artisans par secteurs d’activité en 2006

Source : Fichier National Statistiques au 31/12/2006.

Des revenus en stagnation
Sur la période récente, les revenus déclarés moyens ont enregistré une forte augmentation en 
2000, qui s’est maintenue en 2001 mais de façon moins prononcée. Depuis 2002, le revenu déclaré 
moyen pour les artisans stagne ; le revenu déclaré moyen pour les commerçants et industriels suit 
la même tendance, sauf qu’il s’inscrit à la baisse en 2005 (-2,7%). Cette relative stagnation sur les 
dernières années s’explique par la croissance de la rotation des effectifs cotisants.
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Les revenus déclarés moyens demeurent inférieurs au plafond de la Sécurité sociale ; cependant, 
sur la période considérée 1999-2005, ils ont progressé plus fortement que le plafond de la Sécurité 
sociale (avec des évolutions de +22,1% pour les commerçants et industriels, de +15,6% pour les 
artisans et de +14,1% pour le PSS).

Tableau T.07 : revenu déclaré moyen des cotisants à l’Assurance Vieillesse

Année du revenu 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Artisans 19 487 21 758 22 286 22 517 22 307 22 502 22 522

Commerçants  
et industriels 18 989 21 550 22 969 23 393 23 490 23 822 23 180

Le mode de calcul des revenus moyens est le suivant : le calcul est mené à partir des revenus de l’année N des artisans ou des 
commerçants installés en Métropole ou dans les DOM et cotisant l’année N+2 avec DOM Il ne porte donc pas sur cotisants  
en première ou deuxième année d’activité. Par ailleurs, les déficits sont traités comme des revenus nuls.
Sources : - artisans : Observatoire AVA Revenus professionnels - commerçants : Statistiques effectifs cotisants par revenu.

Graphique G.18 : évolution des revenus déclarés moyens des cotisants à l’Assurance Vieillesse

Sources : - artisans : Observatoire AVA Revenus professionnels - commerçants : Statistiques effectifs cotisants par revenu.

Nouveaux cotisants et radiations du régime vieillesse

Un solde en augmentation
Sur les dix dernières années, le nombre d’affiliations est largement supérieur aux sorties d’activité 
(pour radiation ou passage à la retraite), ce qui a permis un accroissement conséquent des effectifs 
de cotisants. En particulier depuis 2003, les flux de cotisants affichent des soldes particulièrement 
élevés, avec en moyenne +19 237 cotisants pour les artisans et +31 951 cotisants pour les commer-
çants et industriels. L’année 2006 enregistre les soldes les plus importants depuis plus de 10 ans : 
+ 25 089 cotisants pour les artisans et + 39 796 cotisants pour les commerçants et industriels.
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Graphique G.19 : évolution du flux des artisans 

Graphique G.20 : évolution du flux des commerçants et industriels

Source : Fichier national statistiques au 31/12 pour les artisans – Les données statistiques relatives aux commerçants sont 
indisponibles pour les années 2001 et 2002 suite à la mise en place d’un nouveau système d’information.

De nouveaux cotisants âgés de près de 40 ans en moyenne 
En 2006, les nouveaux cotisants sont des hommes à 77,1% chez les artisans et à 63,2% chez les 
commerçants et industriels, cette nouvelle population apparaît ainsi légèrement plus féminine 
que l’ensemble des cotisants. L’âge moyen est de 39,2 ans chez les artisans et de 40,1 ans chez les 
commerçants et industriels.

La part belle à la construction, au commerce de détail et aux services aux particuliers
En 2006, 47,3% des nouveaux commerçants et industriels ont créé une entreprise dans le com-
merce, dont 34,4% dans le commerce de détail et 10,6% dans le commerce de gros, 25,2% ont créé 
une entreprise de services aux particuliers, dont 21,1% dans le secteur de la restauration/hôtellerie. 
Le quart restant des nouveaux cotisants se répartit dans les secteurs d’activité suivants : immobi-
lier, services aux entreprises, industrie, transports…
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Graphique G.21 : répartition des nouveaux commerçants et industriels par secteur d’activité  
en 2006 hors secteur indéterminé*

*Sur l’ensemble des nouveaux cotisants, 27,2% ont un secteur d’activités non connu en 2006.

En 2006, la majorité des nouveaux artisans (53,5%) est dans la construction. Suit le secteur des 
services personnels avec 11,9% des nouveaux artisans. Les autres se répartissent dans les services 
aux entreprises, la réparation automobile, les transports…

Graphique G.22 : répartition des nouveaux artisans par secteur d’activité en 2006
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Transports3,3%
Commerce 
réparation automobile4%
Fabrication meubles
industries diverses3,1%

Construction
53,5%
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Les cotisants exonérés partiellement  
ou totalement de cotisations
Les dispositifs d’exonération de cotisations des travailleurs indépendants sont nombreux. On 
trouvera ci-dessous une description des principaux d’entre eux.
Tableau T.08 : les dispositifs d’exonération et leurs bénéficiaires

Types d’exonérations Bénéficiaires de l’exonération Risques concernés  
par l’exonération

Chômeurs créateurs 
d’entreprise
ACCRE 1re année

Demandeurs d’emploi indemnisés ou susceptibles de l’être
bénéficiaires de :
■ l’allocation d’insertion ou de l’allocation temporaire d’attente,
■ l’ASS (Allocation de Solidarité Spécifique),
■ l’API (Allocation Parent Isolé), 
■ �RMI (Revenu Minimum d’Insertion), ou leur conjoint  

ou concubin.

Tous sauf retraite 
complémentaire  
(à partir de janvier 2008)

ACCRE 
Prolongation 1re année
Prolongation 2e année

Bénéficiaires de l’ACCRE soumis au régime fiscal de la 
micro-entreprise et percevant un revenu professionnel 
(correspondant au chiffre d’affaires - abattement) inférieur 
ou égal à 1820 fois le montant horaire du Smic (soit 15 051 ¤ 
pour 2007).

Tous sauf retraite 
complémentaire  
(à partir de janvier 2008)

Salariés créateurs /  
repreneurs d’entreprise

■ �salariés ayant travaillé 910 h dans les 12 mois précédents 
la création/reprise et effectuant au moins 455 h de travail 
salarié dans les 12 mois suivants

■ bénéficiaires de l’Allocation Parentale d’Éducation

Tous sauf retraite 
complémentaire

ZFU (zones franches urbaines)
régime général (5 ans)

Entreprises déjà implantées dans la zone de délimitation,  
qui s’y implantent ou s’y créent après sa mise en place,

Tous sauf retraite 
complémentaire

ZFU (zones franches urbaines)
régime indépendant sauf 
professions libérales (5 ans)

Maladie et maternité

ZFU prolongation
Entreprises déjà implantées dans la zone de délimitation,  
qui s’y implantent ou s’y créent après sa mise en place

Tous sauf retraite 
complémentaire

ZRU (Créations d’emplois en 
zone de revitalisation urbaine)
régime général (12 mois) Les entreprises (nouvelles ou déjà existantes) situées en zone 

de redynamisation urbaine jusqu’au 50ème salarié.

Tous sauf retraite 
complémentaire

ZRU (Créations d’emplois en 
zone de revitalisation urbaine)
régime indépendant (5 ans)

Maladie et maternité

Loi d’orientation DOM 
(exonérations et réduction 
d’assiette)

Créateurs d’entreprise en Outre-Mer Tous risques

À côté des dispositifs d’aide spécifiques à des zones géographiques et économiques particulières, 
les dispositifs généraux d’exonération bénéficiant aux chômeurs (l’ACCRE) et aux salariés qui 
créent une entreprise méritent une attention particulière.

Les exonérations générales de cotisations bénéficiant aux créateurs d’entreprise : 
des dispositifs qui paraissent efficaces
Les exonérations de cotisations accordées aux créateurs d’entreprise, et tout particulièrement 
celles bénéficiant aux chômeurs qui se lancent dans une activité indépendante (l’ACCRE) sont d’un 
poids important pour le RSI. Elles représentent en effet pour lui une charge financière qui va de 



Les cotisants

38	 L ' E SS  E NT  I E L  D U  RS  I  e n  c h i f f r e s  –  2 0 0 6

2400 € en moyenne pour un chômeur débutant une entreprise industrielle ou commerciale, à 
3400 € pour celui qui entame une activité artisanale(2). Les effectifs concernés sont en croissance 
rapide et représentaient déjà plus de 70 000 personnes en 2005. Pour le RSI, la charge financière 
que représentent ces exonérations, qui ne sont pas compensées par l’État, dépasse aujourd’hui les 
200 millions d’euros.

Il est clair que ces dispositifs jouent un rôle significatif dans la croissance des effectifs du RSI et il 
donc important d’en préciser l’impact. Les études menées à partir des informations collectées par 
le régime montrent d’abord que les chances de survie des entreprises créées à l’aide de ce dispositif 
sont plus importantes que pour les autres créations d’entreprise. Et ceci en dépit du fait que les 
revenus de début d’activité des personnes aidées sont particulièrement faibles au départ. Or, les 
chiffres disponibles laissent penser que les chances de survie d’une entreprise sont liées à l’impor-
tance du revenu dégagé en début d’activité. De fait, les revenus des nouveaux entrepreneurs aidés 
connaissent une progression rapide au cours des trois premières années d’activité.

Quels sont ces dispositifs d’exonération ?

L’aide aux chômeurs (ACCRE)
Mise en œuvre dès 1979, l’Aide aux Chômeurs Créateurs et Repreneurs d’Entreprise (ACCRE) 
consiste en une exonération de charges sociales attribuée sur des critères d’éligibilité précis.

Cette aide est associée à deux autres dispositifs de nature différente : l’encouragement au déve-
loppement d’entreprises nouvelles (EDEN) consiste en une avance remboursable sur 5 ans ; et les 
chéquiers conseils permettent l’accès à une offre d’expertise, en amont et en aval de la création 
de l’entreprise, pris en charge au deux tiers par l’État. 

Depuis le 1er janvier 2007 la totalité des bénéficiaires de l’ACCRE est exonérée de cotisations dans 
la limite de 120% du SMIC (des cotisations sont dues sur la fraction supérieure à ce seuil) et cou-
verte par le régime maladie du RSI dès le premier jour de son activité indépendante. Cette exoné-
ration peut bénéficier aux deux catégories suivantes :

les demandeurs d’emploi indemnisés ou susceptibles de l’être, des bénéficiaires de l’allocation 
d’insertion ou de l’allocation de solidarité spécifique, des salariés qui créent ou reprennent leur 
entreprise en difficulté,

les demandeurs d’emploi non indemnisés inscrits à l’ANPE pendant plus de 6 mois au cours des 
dix-huit derniers mois, des bénéficiaires du RMI ou de l’allocation de parent isolé, des jeunes de 
moins de 26 ans remplissant les conditions de bénéfice de contrats emploi-jeunes ou dont le 
contrat est venu à expiration, qui ne relèvent pas d’un régime de Sécurité sociale obligatoire en 
qualité d’assuré.

L’aide est accordée pour un an, mais les personnes autres que les demandeurs d’emploi indemnisés, 
peuvent en demander une prolongation, si elles sont soumises au régime fiscal de la micro entre-
prise et perçoivent un revenu professionnel maximum inférieur ou égal à 1 820 fois le montant 
horaire du SMIC (soit 14 615 € pour 2006).

n

•

•

(2) �Il s’agit de montants correspondant aux revenus de début d’activité des chômeurs ayant créé une entreprise en 2004. Les différences 
de montant entre artisans et commerçants sont liées aux différences de revenus.
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La prolongation est d’une durée de 24 mois maximum. L’exonération de charges est totale jusqu’à 
5 197 € de revenus professionnels annuels. Elle est de 50% de 5 197 € à 14 615 € de revenus profes-
sionnels annuels.

L’aide aux salariés créateurs d’entreprise
Plus récente (1er janvier 2004) et concernant beaucoup moins de personnes, cette aide bénéficie aux 
salariés créateurs d’entreprise, sous réserve qu’ils justifient d’une condition d’activité minimale 
salariée ou équivalente avant et après la création de l’entreprise (910 heures avant et 455 heures 
après). Le créateur ou repreneur bénéficiant d’une allocation parentale d’éducation ou du complé-
ment de libre choix d’activité peut aussi bénéficier de l’exonération qui est accordée sous les mêmes 
conditions de revenus que l’ACCRE.

Contrairement à l’ACCRE, ces exonérations de cotisations donnent lieu à une compensation finan-
cière versée par l’État.

Comment évaluer les effets de l’ACCRE ?
L’évaluation de l’efficacité de ces dispositifs d’aide aux créateurs d’entreprise passe nécessaire-
ment par un suivi dans le temps de ces créations d’entreprise. En fait, ce sont les entrées dans le 
dispositif des chômeurs dans le courant de l’année 2003, puis en 2004, qui ont été suivies, jusqu’au 
début de l’année 2007, dans les systèmes d’information (maladie et vieillesse) du RSI, pour les arti-
sans, comme pour les commerçants. On dispose d’informations partielles mais importantes. Par 
exemple, on sait si une personne ayant créé une entreprise en 2003 est toujours présente dans le 
régime début 2007, et dans le cas contraire, on connaît sa date précise de radiation du régime. On 
peut ainsi apprécier le taux de survie de ces entreprises, au moins durant les premières années. On 
connaît par ailleurs, à condition que l’entrepreneur soit toujours actif, ses revenus de 2003, 2004 
et 2005, avec un décalage d’un an et demi à deux ans(3). On peut donc comparer les taux de survie 
et les revenus des entrepreneurs aidés à ceux des entrepreneurs ne bénéficiant pas de ces exoné-
rations. On peut également apprécier ainsi le niveau de l’aide apportée par les exonérations. Par 
contre, on manque bien évidemment d’informations sur les créateurs d’entreprise qui ont échoué, 
et notamment sur leurs revenus. 

Un taux de survie important
Les taux de survie des entreprises, exprimés en jours, montrent une situation dans laquelle, pour 
les artisans comme pour les commerçants, les bénéficiaires de l’ACCRE au titre de la première caté-
gorie (demandeurs d’emploi indemnisés, appelés ici ACCRE 1 par souci de simplicité), ont des 
chances de survie significativement plus importantes que les autres bénéficiaires de l’ACCRE. Ainsi, 
plus de 70% des entreprises artisanales créées dans le cadre de l’ACCRE 1 sont encore en activité au 
bout de trois ans, contre 65% pour l’ACCRE 2. Ces chiffres sont pratiquement les mêmes, quoiqu’un 
peu plus faibles pour les entreprises commerciales.

n

n

(3) �Ce décalage correspond au délai nécessaire pour connaître les revenus réels de l’année civile et procéder sur cette base à la 
régularisation définitive des cotisations
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Graphique G.23 : taux de survie (en jours) des entreprises artisanales – comparaison  
avec les autres entrées en activité au cours de l’année 2003

Sources : Assurance Vieillesse RSI ‑ admissions ACCRE 2003.

Graphique G.24 : taux de survie (en jours) des entreprises commerciales – comparaison  
avec les autres entrées en activité au cours de l’année 2003

Source : Assurance Vieillesse RSI – admissions ACCRE 2003.

Dans les deux cas, ces chances de survie sont au moins égales à celles des entreprises créées sans 
l’aide du dispositif, l’écart étant cependant beaucoup plus important pour les entreprises 
commerciales.
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Des revenus en progression rapide…
Les tableaux qui suivent montrent tout d’abord, à titre de point de comparaison l’évolution des 
revenus des entrepreneurs non bénéficiaires de l’ACCRE durant leurs trois premières années 
d’activité(4). Dans le courant des deux années suivantes, la croissance des revenus est rapide.
Il en va de même pour les bénéficiaires de l’ACCRE, mais cette croissance se développe à partir d’un 
niveau de revenu nettement plus faible, l’écart relatif se résorbant durant les années suivantes, 
sans disparaître pour autant.

Le deuxième constat qui peut être fait tient aux revenus comparés des bénéficiaires de l’ACCRE, 
suivant le succès ou l’échec de leur entreprise : leurs revenus sont significativement plus faibles en 
cas d’échec, et d’autant plus faibles que cet échec est rapide.

Tableau T.09 : évolution des revenus moyens des premières années d’activité suivant la durée 
de survie des entreprises créées en 2003

Artisans 2003 2004 2005

Non bénéficiaires de l’accre    

Radiés en 2005 8 501 ¤   

Radiés en 2006 7 709 ¤ 12 640 ¤  

Survivants début 2007 11 267 ¤ 18 709 ¤ 21 229 ¤

Bénéficiaires accre catégorie 1    

Radiés en 2005 7 012 ¤   

Radiés en 2006 7 290 ¤ 11 802 ¤  

Survivants début 2007 8 263 ¤ 14 282 ¤ 17 015 ¤

Bénéficiaires accre catégorie 2    

Radiés en 2005 5 994 ¤   

Radiés en 2006 6 465 ¤ 11 440 ¤  

Survivants début 2007 7 569 ¤ 12 796 ¤ 15 238 ¤

Commerçants 2003 2004 2005

Non bénéficiaires de l’accre    

Radiés en 2005 6 208 ¤   

Radiés en 2006 7 523 ¤ 12 927 ¤  

Survivants début 2007 9 148 ¤ 16 212 ¤ 19 280 ¤

Bénéficiaires accre catégorie 1    

Radiés en 2005 5 286 ¤   

Radiés en 2006 5 208 ¤ 10 040 ¤  

Survivants début 2007 5 975 ¤ 11 571 ¤ 14 799 ¤

Bénéficiaires accre catégorie 2    

Radiés en 2005 4 190 ¤   

Radiés en 2006 4 096 ¤ 7 839 ¤  

Survivants début 2007 4 902 ¤ 9 476 ¤ 11 031 ¤

Sources : Assurance Vieillesse RSI – admissions ACCRE 2003.

n

(4) �Le revenu particulièrement faible de la première année d’activité (ici, 2003) doit être relativisé en tenant compte de ce que les débuts 
d’activité peuvent intervenir à tout moment durant l’année, et que par conséquent cette première année est en général une année 
d’activité partielle.
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… Mais dont le niveau reste faible
Il faut évidemment relativiser cette analyse en considérant cette fois-ci non plus les évolutions, 
mais aussi les niveaux. Les données ci-dessous, tirées cette fois-ci des statistiques de l’Assurance 
Maladie (il s’agit de la répartition par tranche de revenus des bénéficiaires de l’ACCRE créateurs 
d’entreprise en 2004, pour les années 2004 et 2005). Cette répartition est faite pour chacune des 
catégories socioprofessionnelles affiliées.

On y lit la faiblesse de ces revenus, tout d’abord au travers de la fréquence des entreprises défici-
taires. Ainsi, la proportion des assurés déclarant des revenus nuls ou négatifs est très forte la pre-
mière année (45% pour les commerçants, près de 40% pour les professions libérales et de 30% pour 
les artisans), et cette proportion reste encore importante la deuxième année d’activité (qui est ici 
2005). Le niveau des revenus médians de deuxième année (7 000 € pour les commerçants, 9000 € 
pour les professions libérales, 11 000 € pour les artisans) montre également la fragilité de la situa-
tion économique de ces assurés en début d’activité.

Ces revenus apparaissent également faibles, comparativement à ceux des assurés déjà actifs 
depuis plus longtemps. À cet égard, quelques données de cadrage sont nécessaires : le revenu 
moyen déclaré pour l’année 2004 par un assuré artisan en cours d’activité est de l’ordre de 22 600 €, 
celui d’un commerçant de l’ordre de 23 000 €(5).

Graphique G.25 : répartition des revenus de première et deuxième années (2004 et 2005) 
des bénéficiaires de l’ACCRE 
Artisans ayant débuté leur activité en 2004 et encore actifs début 2007

Sources : Assurance Maladie RSI – admissions ACCRE 2004.

n

(5) �Dans les deux cas, ces revenus moyens sont calculés en tenant comptes des revenus déficitaires, mais en traitant ces derniers 
comme s’ils étaient nuls. 
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Graphique G.26 : répartition des revenus de première et deuxième années (2004 et 2005) 
des bénéficiaires de l’ACCRE
Commerçants ayant débuté leur activité en 2004 et encore actifs début 2007 

Sources : Assurance Maladie RSI – admissions ACCRE 2004. 

Graphique G.27 : répartition des revenus de première et deuxième années (2004 et 2005) 
des bénéficiaires de l’ACCRE
Professionnels libéraux ayant débuté leur activité en 2004 et encore actifs début 2007

Sources : Assurance Maladie RSI – admissions ACCRE 2004. 
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 Quel est le coût du dispositif pour le RSI ?
L’évaluation de l’impact financier de ce dispositif pour le RSI est difficile à mener complètement 
compte tenu de la complexité des dispositifs financiers en jeu et notamment de l’impact de ce 
système d’aide sur la compensation démographique (payée aux autres régimes de Sécurité sociale 
ou reçue de ces régimes). Les points suivants peuvent cependant être dégagés :

Le montant des exonérations
Les calculs menés sur les personnes entrées dans le dispositif en 2004, à partir de leurs revenus, 
quand ceux-ci sont connus (il faut pour cela que l’entreprise créée soit encore active au bout de 
deux ans), montrent que le montant des exonérations (suivant les règles de calcul actuelles et aux 
taux actuels de cotisations) s’établit en moyenne à un peu plus de 3400 € pour un artisan et un peu 
moins de 2500 € pour un commerçant, toutes catégories de bénéficiaires confondues. Ces exoné-
rations de cotisations ne sont pas compensées par l’État. Les seuils d’exonération existant (soit un 
niveau de revenu inférieur à 120% du SMIC) expliquent que les cotisations normales ne soient pas 
totalement exonérées, mais elles le sont malgré dans une proportion importante (84% pour les 
artisans et les commerçants). Ces montants de cotisations, normalement acquittables ou exoné-
rées, sont à mettre en regard du revenu moyen – calculé de façon identique(6) – des artisans et des 
commerçants : 12 768 € pour les premiers, 9 372 € pour les seconds.

Tableau T.10 : le montant des exonérations
Cotisations au RSI  
(calculs sur un an)

Cotisations  
2004-2005 avant 
exonération

Cotisations 
résiduelles après 
exonération

Montants moyens 
2004-2005 des 
exonérations

Part exonérée  
des cotisations 

Artisans 4 082 ¤ 657 ¤ 3 425 ¤ 84%

Maladie 987 ¤ 228 ¤ 759 ¤ 77%

IJ 107 ¤ 26 ¤ 81 ¤ 76%

Vieillesse de base 1 920 ¤ 403 ¤ 1 517 ¤ 79%

Vieillesse complémentaire 849 ¤ 0 ¤ 849 ¤ 100%

Invalidité-décès 218 ¤ 0 ¤ 218 ¤ 100%

Commerçants 2 942 ¤ 467 ¤ 2 475 ¤ 84%

Maladie 849 ¤ 178 ¤ 671 ¤ 79%

IJ 92 ¤ 20 ¤ 72 ¤ 78%

Vieillesse de base 1 403 ¤ 269 ¤ 1 133 ¤ 81%

Vieillesse complémentaire 499 ¤ 0 ¤ 499 ¤ 100%

Invalidité-décès 100 ¤ 0 ¤ 100 ¤ 100%

Professionnels libéraux     

Maladie 1 097 ¤ 382 ¤ 715 ¤ 65%

n

(6) �Ces estimations sont menées à partir des revenus déclarés pour 2004 et 2005 par les personnes entrées dans le dispositif en 2004 
et toujours présentes dans le régime d’Assurance Maladie début 2007. Les barèmes utilisés sont ceux relatifs aux années 2004  
et 2005 pour ce qui concerne les minimum et maximum de cotisations, mais sont actualisés à aujourd’hui pour le reste (taux  
des cotisations, existence ou non d’un seuil d’exonération). Les exonérations portent sur l’année calendaire qui suit l’entrée dans 
le dispositif. Elles sont donc calculées sur cette période. Les cotisations dues avant exonération sont calculées ici de la même façon. 
Le revenu servant d’assiette à tous ces calculs de cotisations est lui aussi estimé sur la première année calendaire d’activité, à partir 
des revenus des deux années civiles concernées, de la durée d’activité effective de chaque créateur durant la première année civile 
d’activité et de la durée pendant laquelle il a continué à bénéficier du dispositif au cours de la deuxième année civile.
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Un coût à replacer dans un contexte plus large
L’aide ainsi accordée est un élément qui pèse certainement dans la décision de créer une entreprise, 
mais elle n’est qu’un des éléments du choix, et on ignore son impact exact sur la prise de décision.

Deux cas sont en effet possibles. Cette aide peut en effet déclencher la décision de créer l’entre-
prise, comme elle peut seulement la conforter. Dans le premier cas, l’aide joue un rôle primordial, 
dans l’autre elle permet de tirer un meilleur profit d’une décision déjà prise par ailleurs. Dans ce 
deuxième cas, celui où l’assuré aurait de toute façon créé son entreprise, l’exonération de cotisa-
tions constitue pour lui un effet d’aubaine et représente alors un coût pour le régime.

Mais il est vraisemblable que ces dispositifs donnent souvent l’occasion de se lancer dans une acti-
vité nouvelle à des personnes qui n’en auraient pas eu la possibilité matérielle autrement. On peut 
au moins le présumer, si l’on en juge par la faiblesse des revenus de départ des intéressés, qui 
n’auraient probablement pas permis de créer l’entreprise sans aide extérieure. C’est en tout cas 
très probable pour la première catégorie de bénéficiaires de l’ACCRE, la plus nombreuse, celle des 
chômeurs indemnisés.

Les années suivantes, l’assuré est un assuré cotisant à part entière, acquittant des cotisations et 
recevant des prestations en contrepartie. Les prestations qui lui sont versées sont plutôt faibles 
car il s’agit d’un assuré jeune. Les ressources qu’il apporte au RSI sont d’autant plus importantes 
que ses revenus sont élevés. Il est donc essentiel, pour l’assuré comme pour le régime, que ces créa-
tions d’entreprise débouchent le plus rapidement possible sur des activités viables et bien 
rémunérées.

Par ailleurs, le système de compensation démographique généralisée entre les régimes de base de 
Sécurité sociale fournit, dans ce cas précis, un soutien financier non négligeable au RSI, puisqu’il 
prend à sa charge, sur la base d’un apport de 4400 euros par personne, le déséquilibre financier 
résultant d’une exonération complète de cotisations d’un assuré.

Le coût de ces exonérations est donc certainement réduit pour le RSI, mais une étude plus précise 
serait nécessaire pour dresser le bilan financier complet de ce dispositif. Bien entendu, il faudrait 
également établir ce bilan pour l’ensemble de la collectivité en l’élargissant tout d’abord à l’ensem-
ble des régimes de protection sociale concernés (chômage compris). Mais il faut surtout prendre 
en compte, de façon encore plus large, l’effet au plan macro-économique de toutes ces créations 
d’entreprise.
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L’Assurance Maladie du RSI est l’Assurance Maladie obligatoire à laquelle sont affiliées toutes les 
personnes exerçant ou ayant exercé à titre personnel et principal une activité artisanale, commer-
ciale, industrielle ou libérale, ainsi que certains dirigeants ou associés de société. Leurs ayants droit 
y sont aussi rattachés dans la mesure où ceux-ci ne relèvent pas, à titre personnel, d’un autre 
régime.
En 2006, l’Assurance Maladie du RSI protége un peu plus de 3,1 millions de personnes, soit 4,9% de 
la population française. 38% de ces personnes sont des artisans, 46% des commerçants et 16% des 
professionnels libéraux. 

Cette population, qui, au total, est restée pratiquement stable sur la dernière décennie, se compose 
pour les deux tiers d’assurés et pour un tiers d’ayants droit. Le nombre d’assurés a fortement 
progressé sur cette période (+11,5%), mais le nombre d’ayants droit a nettement fléchi (-23,1%).

Ainsi, le taux d’ayant droit par assuré, déjà relativement faible au départ au regard de celui des 
autres régimes d’Assurance Maladie, a diminué sur les dix dernières années.

Cependant, sur la période récente, l’augmentation très marquée des actifs cotisants s’est traduite 
par une relative accélération de la hausse des assurés, et s’est accompagnée d’un redressement des 
effectifs d’ayants droit.

En terme sociodémographique, la population des assurés est à majorité masculine avec un peu 
plus de deux tiers d’hommes. La population des ayants droit, qui comprend notamment leurs 
conjoints inactifs, présente la proportion inverse. Avec un âge moyen de 53,5 ans, les assurés 
forment une population relativement âgée, même si la tranche d’âges 40-54 ans reste la plus 
représentée avec plus du tiers des assurés. Les ayants droit sont composés pour moitié d’enfants 
et pour l’autre moitié de conjoints, des femmes à plus de 92%.

La répartition géographique de la population couverte est globalement à l’image de celle de la 
population française tout en présentant certaines spécificités, en particulier une plus forte repré-
sentation du régime dans le sud de la France, au détriment du nord et du nord-est.

La population couverte est constituée pour moitié d’actifs, à 30% d’ayants droit et à 20% d’anciens 
actifs (retraités et invalides). Ces proportions différent sensiblement suivant les groupes profes-
sionnels artisans, commerçants et industriels, et professions libérales. Le groupe des artisans et 
celui des commerçants et industriels enregistrent une proportion d’actifs légèrement inférieure à 
50% et des effectifs pensionnés de près de 22%, tandis que les professions libérales ont des actifs 
cotisants plus fortement représentés (plus de 58%) et, à l’inverse, des effectifs pensionnés moins 
présents (10%).
En terme d’évolution sur les dix dernières années, les effectifs par catégorie d’assurés ont connu 
des progressions similaires pour chaque groupement professionnel. Cependant, les professions 
libérales ont tendance à se démarquer par des augmentations plus régulières et plus soutenues 
sur l’ensemble de la période.
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Plus de 3,1 millions de personnes protégées  
en 2006
Le nombre de personnes protégées en maladie au RSI, c’est-à-dire pour lesquelles le RSI est suscep-
tible de servir un remboursement au titre d’une prestation maladie, s’élève à plus de 3,1 millions en 
2006, soit 4,9% de la population française.
Les personnes protégées se répartissent en 69,7% d’assurés et 30,3% d’ayants droit.
En 2006, les effectifs sont en augmentation pour atteindre au 31 décembre une évolution annuelle 
de +2,8% pour les assurés et de +3,3% pour les ayants droit, soit une évolution annuelle globale de 
+3% de l’ensemble de la population couverte.

Tableau T.01 : population couverte en maladie par le RSI au 31 décembre 2006 
Assurés Ayants droit Population couverte

2006
Évolution 

2006/2005
2006

Évolution 
2006/2005

2006
Évolution 

2006/2005

2 180 197 2,8% 946 689 3,3% 3 126 886 3,0%

Source : base Taïga État 131 – données au 31/12/2006 France entière.

Évolutions contraires des assurés et des ayants 
droit sur la décennie
Sur l’ensemble des dix dernières années, la population couverte par le RSI a globalement diminué 
de -1,7%, soit une évolution annuelle moyenne de -0,2%. 
Cette faible évolution des effectifs du régime est liée à la baisse du nombre des ayants droit 
associée à une progression relativement modérée du nombre des assurés.

Graphique G.01 : évolution de la population couverte en maladie par le RSI 

Source : données au 31/07/ France entière - base Taïga État 131 après 2003, base Saga État 131 avant 2003.
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Graphique G.02 : évolution de la population couverte par l’Assurance Maladie du RSI  
en base 100 en 1996

�Une progression de plus en plus forte  
du nombre d’assurés 

Sur les dix dernières années, le nombre d’assurés a évolué en trois temps, avec une première 
période de stagnation des effectifs jusqu’en 1999, une hausse contenue les trois années suivantes, 
et depuis 2004, une augmentation des effectifs marquée par des évolutions annuelles plus fortes, 
en moyenne +2,7%.
En dix ans, le régime maladie a finalement gagné près de 226 000 assurés et enregistre une évolu-
tion de +11,5% de son nombre d’assurés.

�Un léger redressement du nombre d’ayants droit  
après une longue période de baisse

En 1996, les ayants droit représentaient 38,4% de la population couverte contre seulement 30,3% 
aujourd’hui. Leur nombre a baissé chaque année de 1996 à 2004, enregistrant une diminution de 
-24,3% sur cette période, soit une évolution annuelle moyenne de -3,4%. Conjointement à l’aug-
mentation du nombre d’assurés plus marquée depuis 2004, le nombre d’ayants droit s’inscrit légè-
rement à la hausse sur la période récente. En dix ans, le régime dénombre 279 500 ayants droit en 
moins, soit une diminution de l’effectif de -23,1%.

Une population majoritairement masculine
En 2006, la population couverte est constituée à 58% d’hommes et 42% de femmes ; la moyenne 
d’âge est de 46,1 ans, avec des femmes légèrement plus âgées en moyenne que les hommes (47,2 
ans contre 45,3 ans). Ces informations globales dissimulent cependant de profonds écarts de struc-
ture par sexe et par âge entre les assurés et les ayants droit.
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Graphique G.03 : pyramide des âges de la population couverte en maladie par le RSI

Sources : données au 31/12/2006 France entière - base Taïga État 131.

À l’exception des retraités d’âge élevé où le nombre de femmes est forcément plus important (du 
fait de la moindre espérance de vie des hommes et du système de pensions de réversion qui 
confère alors aux veuves le statut d’assurée si elles ne l’avaient pas déjà), la population des assurés 
est à majorité masculine, avec près de deux tiers d’assurés hommes. La tranche d’âges la plus 
représentée est celle des 40-54 ans qui concentre à elle seule un peu plus d’un tiers des assurés 
(35,1%), soit un effectif de plus de 765 000, en progression de +4,4% par rapport à l’année 
précédente.

Graphique G.04 : pyramide des âges des assurés en maladie par le RSI 

Sources : données au 31/12/2006 France entière - base Taïga État 131.
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La population des ayants droit quant à elle est principalement féminine, avec globalement près de 
deux tiers de femmes.
L’âge moyen des ayants droit, 29,1 ans, est nettement plus faible que celui des assurés en raison de 
la présence des enfants. Les moins de 20 ans représentent en effet plus de la moitié des ayants 
droit (57,3%), soit un effectif de près de 543 000 personnes, en progression de +13,5% par rapport 
à l’année précédente.
Aux âges adultes, contrepartie de la faible féminisation des professions indépendantes, 92% des 
ayants droit de plus de 20 ans sont des femmes. Ce sont les conjoints de 45 à 59 ans qui sont les 
plus nombreux (155 700 ayants droit, soit un sixième de l’effectif). Ce décalage par rapport aux 
assurés pour lesquels la tranche d’âges la plus représentée est de 40 à 54 ans est probablement lié 
à la baisse des taux d’activité féminins aux alentours de la cinquantaine.

Graphique G.05 : pyramide des âges de la population des ayants droit couverts en maladie  
par le RSI 

Sources : données au 31/12/2006 France entière - base Taïga État 131.

Une surreprésentation dans le sud de la France
Une certaine disparité entre le nord et le sud de la France existe pour ce qui est du pourcentage de 
la population couverte par le RSI par rapport à l’ensemble de la population française. Au sud de la 
Loire, cette part est supérieure à celle des régions du Nord-Est du pays où sont situées toutes les 
régions ayant moins de 5% de leur population couverte par le RSI. En dehors de la région Rhône-
Alpes qui affiche un taux de couverture de 5,6%, les régions du sud ont toutes un pourcentage de 
leur population couverte par le RSI supérieur à 6%. 
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Carte C.01 : répartition par région

Sources : données au 31/12/2006 France entière - base Taïga État 131.

Population couverte par catégorie  
et par groupement professionnel

�Répartition de la population couverte par catégorie
DE bénéficiaires en 2006 et en 1996

Définitions des catégories :
La population couverte par l’Assurance Maladie du RSI est composée des catégories suivantes :

assurés actifs : personnes exerçant une activité principale indépendante non salariée non 
agricole, et ne percevant pas de pension de retraite, 

assurés actifs retraités maintenant une activité professionnelle non salariée non agricole leur 
procurant des revenus d’activité cumulables à leur pension de retraite, 

assurés pensionnés : personnes n’exerçant plus d’activité non salariée non agricole, percevant 
une pension de retraite (ou d’invalidité) du RSI et ayant choisi le RSI pour leur protection 
maladie,

assurés à titre gratuit : assurés qui bénéficient d’une période de gratuité de cotisations 
(période de chômage, libération en cas de détention…),

n

•

•

•

•

Répartition de la population couverte 
en maladie par le RSI en 2006

18 000 à 56 000 (4)
56 000 à 82 000 (4)

82 000 à 120 000 (5)
120 000 à 171 000 (4)
171 000 à 311 000 (2)

311 000 à 457 000 (3)

Population couverte par rapport 
à la population française 

0,031 à 0,0398  (4)
0,0398 à 0,0478  (5)
0,0478 à 0,0563  (4)
0,0563 à 0,0598  (4)
0,0598 à 0,0634  (3)

0,0634 à 0,681  (2)
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assurés volontaires : assurés cotisant volontairement au RSI et n’étant pas soumis à un autre 
régime obligatoire,

ayants droit : personnes qui dépendent d’un assuré et qui peuvent à ce titre bénéficier de pres-
tations dans la mesure où ils ne relèvent pas à titre personnel d’un autre régime obligatoire. Il 
peut s’agir d’enfants, de conjoints ou de personnes à charge de l’assuré.

La population couverte est constituée à près de 50% d’actifs cotisants, à 30% d’ayants droit, et à 
20% de pensionnés. Les autres catégories ont un poids négligeable.
En l’espace de dix ans, la répartition de la population couverte par catégorie a notablement évolué : 
la part des ayants droit a perdu 8 points au profit essentiellement des assurés actifs.

Graphique G.06 : répartition de la population couverte en maladie par le RSI en 2006

Sources : données au 31/12/2006 France entière - base Taïga État 131.

Graphique G.07 : répartition de la population couverte en maladie par le RSI en 1996

Sources : données 1996 France entière – base Saga État 131.
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Répartition des assurés par groupe professionnel

2,16 millions d’assurés, soit 70% de la population couverte

Parmi ces assurés, 38,1% sont des artisans, 46,3% sont des commerçants ou industriels, et 15,6% 
sont des professions libérales. Entre 1996 et 2006, le nombre d’assurés a augmenté de +11,7% ; 
cette augmentation est tirée par le dynamisme des affiliations des professionnels libéraux, les 
groupes des artisans et des industriels et commerçants ont progressé moins rapidement, respec-
tivement de +10,5% et de +7,5%. Pour les professions libérales, cette évolution du nombre d’assurés 
s’est réalisée de manière régulière et assez soutenue sur l’ensemble de la période. Fortement 
corrélé à l’augmentation du nombre de cotisants, le nombre d’assurés artisans, industriels et com-
merçants augmente de façon plus significative depuis 2004.

Graphique G.08 : évolution du nombre d’assurés à l’Assurance Maladie du RSI

Graphique G.09 : évolution du nombre d’assurés à l’Assurance Maladie du RSI (base 100 en 1996)
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Parmi les assurés, 69% sont des hommes et 31% des femmes ; les hommes restent majoritaires 
au sein de chaque groupe professionnel, plus particulièrement chez les artisans avec près de 80% 
d’hommes. À l’exception des professions libérales, les femmes apparaissent en moyenne plus 
âgées que les hommes.

Tableau T.02 : effectifs des assurés en maladie par le RSI

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 174 370 21,1% 57,1 379 144 38,0% 59,8 119 820 35,3% 50,2 682 245 31,3% 57,4

Hommes 653 349 78,9% 52,2 619 539 62,0% 51,2 219 422 64,7% 51,5 1 497 952 68,7% 51,7

Ensemble 827 719 100% 53,2 998 683 100% 54,5 339 242 100% 51,1 2 180 197 100% 53,5

Répartition des assurés actifs par groupe professionnel

Près de la moitié de la population couverte
En 2006, les assurés actifs représentent 49,2% de la population couverte par le RSI en maladie. 
Les caractéristiques de ces personnes sont décrites dans le cadre du chapitre sur les cotisants.

Répartition des assurés pensionnés par groupe professionnel

Les pensionnés, un cinquième de la population couverte
Parmi les bénéficiaires d’une pension de vieillesse ou d’invalidité du RSI (cf. chapitre Pensionnés du 
RSI), un peu plus de 616 000 personnes peuvent percevoir des prestations maladie du régime. Les 
autres dépendent d’un autre régime de protection sociale pour leur couverture maladie. En effet, 
l’activité indépendante ne constitue souvent qu’une partie de la carrière professionnelle des 
assurés. Dans ce cas, lors du passage à la retraite, le droit aux prestations reste ouvert dans le 
dernier régime remboursant l’assuré. Par contre si ce régime n’est pas celui qui lui verse la pension 
principale, l’assuré peut demander à en changer. 

En 2006, les assurés pensionnés du régime représentent 19,8% de la population couverte par 
l’Assurance Maladie du RSI ; la majorité de ces pensionnés est constituée de commerçants et 
d’industriels (50%), suivis des artisans (42%) et des professionnels libéraux (8%). Cette réparti-
tion se démarque ainsi de celle des cotisants, avec une sous représentation des professions libé-
rales. Cependant, en dix ans, les effectifs pensionnés des professions libérales ont augmenté de 
+15,3%, tandis que les effectifs des artisans ont enregistré une hausse relativement modérée de 
+3,7% et les effectifs des commerçants et industriels, une baisse de -10,1%.
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Graphique G.10 : évolution du nombre d’assurés pensionnés couverts par l’Assurance Maladie du RSI

Graphique G.11 : évolution du nombre de pensionnés à l’Assurance Maladie du RSI (base 100 en 1996)

98% de retraités et 2% d’invalides
Les pensionnés couverts par l’Assurance Maladie du RSI sont à 98% des retraités et à 2% des invali-
des. Ces proportions sont comparables au sein de chaque groupe professionnel.

Les retraités sont globalement des hommes à près de 60% ; cependant, chez les retraités commer-
çants et industriels, il y a une majorité des femmes, alors que la proportion de femmes chez les 
actifs n’est que de 31%. Dans tous les groupes professionnels, les hommes apparaissent, en 
moyenne, plus jeunes de près de 5 ans.
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Tableau T.03 : effectifs des retraités couverts par l’Assurance Maladie du RSI

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 68 447 27,4% 78,6 159 478 52,9% 78,5 18 381 38,2% 79,4 248 919 41,3% 78,5

Hommes 181 294 72,6% 71,6 142 260 47,1% 73,6 29 740 61,8% 74,9 353 791 58,7% 72,6

Ensemble 249 741 100% 73,5 301 738 100% 76,1 48 121 100% 76,6 602 710 100% 75,1

Tableau T.04 : effectifs des invalides couverts par l’Assurance Maladie du RSI

Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 1 332 17,6% 38,5 1 905 35,3% 43,9 129 34,8% 46,1 3 378 25,3% 43,5

Hommes 6 224 82,4% 40,3 3 488 64,7% 44,6 242 65,2% 49,6 9 982 74,7% 44,9

Ensemble 7 556 100% 39,9 5 393 100% 44,4 371 100% 48,5 13 360 100% 44,5

Assurés actifs retraités par groupe professionnel
En 2006, les assurés actifs retraités représentent 0,5% de la population couverte par le RSI en 
maladie. Ces personnes ont été décrites dans le cadre du chapitre sur les cotisants.

Assurés à titre gratuit
En 2006, les assurés à titre gratuit du RSI représentent 0,4% de la population couverte par le RSI 
en maladie. En dix ans, leur nombre a été triplé ; cependant depuis cinq années consécutives, ces 
effectifs sont en stagnation. Leur âge moyen est de 52 ans, ce qui est légèrement inférieur à l’âge 
moyen des assurés (53,5 ans) et supérieur à l’âge moyen des actifs (45 ans). Les hommes, en par-
ticulier, ont un âge moyen comparable à celui des hommes actifs, tandis que les femmes sont 
globalement plus âgées. La répartition par sexe est relativement équilibrée.

Tableau T.05 : effectifs des assurés gratuits couverts par l’Assurance Maladie du RSI

Assurés à titre gratuit

Effectifs Stucture Âge moyen

Femmes 6 933 57,7% 55,1

Hommes 5 086 42,3% 47,5

Ensemble 12 019 100% 51,9

Assurés volontaires
Les assurés volontaires ne représentent qu’une infime partie de la population couverte en maladie 
(0,01%). En constante diminution, c’est une population âgée (en moyenne, 75,5 ans en 2006) et très 
féminine (78,5% de femmes en 2006).
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Répartition des ayants droit en fonction 
des groupes professionnels

Près de 930 000 ayants droit en 2006, soit 30% de la population couverte
38% des ayants droit sont rattachés à des artisans, 45% à des commerçants ou industriels et 17% à 
des professions libérales. En dix ans, la population des ayants droit a diminué au sein de chaque 
groupe professionnel : -27,5% pour les commerçants et industriels, -23% pour les artisans et -15,7% 
pour les professions libérales. Conjointement à l’augmentation plus marquée du nombre d’assurés 
sur la période récente, le nombre d’ayants droit se redresse depuis deux années consécutives chez 
les artisans, les industriels et les commerçants.

Graphique G.12 : évolution du nombre d’ayants droit couverts par l’Assurance Maladie du RSI

Graphique G.13 : évolution du nombre de pensionnés à l’Assurance Maladie du RSI
(base 100 en 1996)
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Les caractéristiques démographiques déjà mises en évidence dans l’analyse globale de cette popu-
lation se retrouvent au sein de chaque groupe professionnel : les ayants droit se divisent pour 
moitié en ayants droit mineurs et pour autre moitié en conjoints, à 92% des femmes. 

Tableau T.06 : effectifs des ayants droit couverts par l’Assurance Maladie du RSI
Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 251 490 70,5% 38,1 279 778 65,7% 35,3 104 310 65,9% 35,0 638 850 67,5% 36,3

Hommes 105 425 29,5% 11,9 146 144 34,3% 16,6 53 921 34,1% 12,8 307 839 32,5% 14,3

Ensemble 356 915 100% 30,4 425 922 100% 28,9 158 231 100% 27,4 946 689 100% 29,1

Rapport ayants droit / assurés par groupe professionnel

En dix ans, la répartition entre assurés et ayants droit s’est modifiée au profit des assurés au sein 
de chaque groupe professionnel ; le nombre moyen d’ayant droit par assuré est ainsi en baisse dans 
chaque groupe. 
Les proportions du nombre des ayants droit par assuré des artisans, industriels, commerçants et 
professions libérales restent relativement comparables comme on peut le voir dans les tableaux 
de synthèse qui suivent. 

Tableaux de synthèse de la population  
couverte en 2006
Tableau T.07 : population couverte par l’Assurance Maladie du RSI par catégorie de bénéficiaires 
et groupe professionnel

Année 2006

Artisans Commerçants Professions libérales Ensemble

2006 Évolution
2006/2005 2006 Évolution

2006/2005 2006 Évolution
2006/2005 2006 Évolution

2006/2005

Actifs et actifs retraités 570 193 3,4% 691 042 3,3% 290 674 3,4% 1 551 909 3,3%

Inactifs (retraités et invalides) 257 297 2,7% 307 131 0,8% 48 492 2,0% 616 070 1,8%

Assurés à titre gratuit - - - - - - 12 019 -5,9%

Assurés volontaires - - - - - - 199 -10,8%

S/ Total assurés 827 490 3,1% 998 173 2,5% 339 166 3,1% 2 180 197 2,8%

Ayants droit 356 915 4,2% 425 922 3,8% 158 231 -0,1% 946 689 3,3%

Total 1 184 405 3,5% 1 424 095 2,9% 497 397 2,1% 3 126 886 3,0%

n



Les bénéficiaires de l’Assurance Maladie

60	 L ' E SS  E NT  I E L  D U  RS  I  e n  c h i f f r e s  –  2 0 0 6

Tableau T.08 : caractéristiques sociodémographiques de la population couverte
Artisans Commerçants et industriels Professions libérales Total

Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen Effectifs Stucture Âge 
moyen Effectifs Stucture Âge 

moyen

Femmes 425 860 35,9% 45,9 658 922 46,2% 49,4 224 130 45,1% 43,1 1 321 095 42,2% 47,2

Hommes 758 774 64,1% 46,6 765 683 53,8% 44,6 273 343 54,9% 43,9 1 805 791 57,8% 45,3

Ensemble 1 184 634 100% 46,3 1 424 605 100% 46,8 497 473 100% 43,5 3 126 886 100% 46,1

Les titulaires de la CMU Complémentaire Santé  
au RSI

La CMU de base et la CMU complémentaire

Avec la Couverture Maladie Universelle de base, tout le monde peut être couvert par 
l’Assurance Maladie. Cette couverture maladie s’adresse aussi bien à des personnes 
sans ressources qu’à des personnes disposant d’autres revenus que ceux liés au travail. 
La CMU de base est gratuite pour les personnes dont les revenus sont inférieurs à un 
certain plafond et soumise à une cotisation pour les autres.

Il est également possible, sous conditions de ressources (exceptés pour les titulaires 
du RMI) de bénéficier gratuitement d’une Complémentaire Santé. Celle-ci offre la 
possibilité de ne pas payer ses soins ; elle prend en charge le ticket modérateur. La CMU 
complémentaire concerne toutes les catégories de soins (équipements optiques, soins 
et prothèses dentaires, analyses médicales, hospitalisations…).

Au sein du RSI, les dossiers des bénéficiaires traités sont ceux de la CMU Complémentaire 
Santé.

Au 31 décembre 2006, 172 792 personnes affiliées au régime des indépendants bénéficient de la 
CMU Complémentaire Santé, soit 5,6% de la population protégée par le régime. Les assurés repré-
sentent 48% et les ayants droit 52% des bénéficiaires.

Le bénéficiaire de la CMU complémentaire choisit si les prestations seront versées par la caisse 
d’Assurance Maladie ou par un organisme complémentaire (mutuelle, société d’assurance, orga-
nisme de prévoyance) ayant indiqué vouloir assurer la gestion de la CMU complémentaire. Au sein 
du RSI, 81% des titulaires de la CMU complémentaire ont choisi le régime obligatoire et 19% un 
organisme complémentaire pour gérer leur dossier complémentaire.
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Les nouveaux inscrits, bénéficiant de la CMU Complémentaire Santé, représentent en moyenne 
3,3% des bénéficiaires.

Facteurs explicatifs de la croisssance

Les facteurs explicatifs pour la hausse des bénéficiaires de la CMU CS au sein du RSI résultent de la 
conjonction de plusieurs phénomènes :
Augmentation de la population couverte :

Augmentation du nombre des assurés,
Augmentation du nombre de créateurs d’entreprise.

Augmentation des bas revenus :
Augmentation des bénéficiaires du RMI,
Augmentation des assurés en déficit,
�Augmentation du nombre des assurés dont les revenus sont inférieurs à 40% du Plafond de la 
Sécurité sociale,
Augmentation des bas revenus chez les créateurs d’entreprise.

Graphique G.14 : effectif mensuel des bénéficiaires de la CMU Complémentaire Santé 
au sein du RSI de 2001 à 2006

Source : RSI.

Depuis 2002, les bénéficiaires du RMI augmentent régulièrement d’une année sur l’autre, avec une 
évolution totale depuis 2001 de + 20.4%. Actuellement, les assurés bénéficiaires du RMI relevant 
du RSI se voient attribuer de manière automatique des droits à la CMU Complémentaire Santé 
sans en avoir formulé la demande.
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Tableau T.09 : bénéficiaires du RMI au 31 décembre

2001 2002 2003 2004 2005

Bénéficiaires 1 051 725 1 068 923 1 120 844 1 215 585 1 266 429

Évolution -1,9% 1,6% 4,9% 8,5% 4,2%

Source : CNAF fichier FILEAS.

Carte C.02 : répartition géographique des bénéficiaires du RMI et de la CMU CS
au 31 décembre 2005

Sources : RMI (CNAF fichier FILEAS) – bénéficiaires de la CMU CS (RSI). 

La mise en place du dispositif d’aide aux exclus 
de la CMU complémentaire santé

Des dispositifs ont été mis en place pour aider les assurés à faible revenu ne pouvant bénéficier de 
la CMU complémentaire. Pour prétendre au bénéfice de l’intervention de l’Action Sanitaire et 
Sociale des caisses régionales, les ressources du demandeur doivent être comprises entre le plafond 
d’attribution de la CMU CS et ce même plafond majoré de 30% :

Si les ressources du demandeur sont comprises entre le plafond d’attribution de la CMU CS et 
ce même plafond majoré de 15%, il peut prétendre à l’attribution du crédit d’impôt ainsi qu’à 
l’aide de l’Action Sanitaire et Sociale de la Caisse Régionale RSI,

Si les ressources du demandeur sont comprises entre le plafond d’attribution de la CMU CS 
majoré de 15% et ce même plafond majoré de 30%, il peut prétendre à la seule aide de l’Action 
Sanitaire et Sociale de la Caisse Régionale RSI.
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Sur l’année 2006, 9 455 attestations de droit à déduction sur les cotisations ou primes d’un contrat 
d’assurance complémentaire santé ont été envoyées.
Le nombre d’envoi d’attestation est en augmentation de 20% par rapport à celui de 2005.

2005 2006

Trimestre 1 1 906 2 810

Trimestre 2 2 347 2 226

Trimestre 3 1 808 2 183

Trimestre 4 1 818 2 236

Total 7 879 9 455

Source : données trimestrielles reçues des Caisses RSI.
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Avec un effectif de retraités, tous droits confondus, estimé à 1,7 million de personnes en 2006, le 
RSI contribue aux revenus de près de 13% de la population française en âge d’être à la retraite, ce 
qui le place dans les trois premiers régimes vieillesse de base en France. 

Le système d’Assurance Vieillesse géré par le RSI concerne les professions artisanales et commer-
ciales, mais non les professions libérales. Il comporte deux niveaux. Le premier est constitué par 
le régime de base des artisans et celui des commerçants, tous deux alignés, pour l’essentiel de 
leur réglementation, sur le régime général des salariés. Le deuxième est constitué par deux 
régimes complémentaires fonctionnant par points, à l’instar d’un régime comme l’ARRCO, mais 
aussi suivant un système de répartition qui est provisionné. La constitution de réserves se donne 
pour objectif de mieux faire face aux engagements pris à l’égard des générations les plus 
jeunes.

À côté de ces régimes d’Assurance Vieillesse prennent place des régimes, également obligatoires, 
destinés à couvrir les artisans et les commerçants contre les risques invalidité et décès.

Le RSI a servi pour l’année 2006 près de 1,9 million de pensions de vieillesse de base, dont 
1,4 million de pensions de droits directs (retraites personnelles) et 500 000 pensions de droits 
dérivés (pensions de réversion), et près de 21 000 pensions d’invalidité.

Sur les dix dernières années, les régimes de retraite du RSI ont vu leurs effectifs retraités de droit 
direct augmenter de 21,6% pour les artisans et de 14,5% pour les commerçants ; parallèlement, les 
effectifs retraités de droit dérivé ont augmenté de 13,5% chez les artisans, mais sont restés stables 
chez les commerçants. Le rapport démographique reste défavorable sur l’ensemble de la période 
mais il est en nette amélioration depuis plusieurs années grâce à la progression particulièrement 
soutenue des effectifs cotisants.

En 2006, les retraites du RSI sont globalement servies à part égale entre hommes et femmes, 
cependant la répartition est plus contrastée par type de droit et par régime. Dans le régime des 
commerçants, les retraités femmes sont majoritaires, tandis que dans le régime des artisans, 
c’est l’inverse. De plus, les pensions de droits dérivés sont essentiellement servies à des 
femmes.

L’âge moyen des retraités de droit direct est de 73,3 ans pour les commerçants et de 72,2 ans pour 
les artisans. 

Sur les dernières années, le nombre de nouveaux retraités de droit direct a connu une forte évo-
lution à la hausse, notamment liée à la réforme de 2003 et à un contexte démographique 
marqué par l’arrivée à l’âge normal de la retraite des premières générations du baby boom. 
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En 2006, les pensions de droit direct ont enregistré une hausse annuelle de 3,0% ; les pensions de 
droit dérivé ont été moins dynamiques croissant de 0,6% par rapport à 2005.

Le RSI apparaît de plus en plus comme un régime dans lequel les retraités n’ont réalisé qu’une 
partie de leur carrière professionnelle. Les durées d’activité moyennes sont à la baisse. Cette pro-
gression est attribuable au renouvellement des retraités : les nouveaux retraités ont des durées 
d’activité plus basses que ceux qui sont décédés. La durée moyenne d’activité artisanale est de 
17,2 ans en 2006, celle des nouveaux retraités de 15,4 ans. La durée moyenne d’activité commer-
ciale ou industrielle s’établit à 13,8 ans en 2006 et à 11,1 ans pour les nouveaux retraités.

Le nombre de pensions servies par le RSI 
Un peu plus de 1,9 million de pensions servies en 2006, en hausse de 2,4%  
par rapport à 2005
Au total, 1 904 455 pensions de vieillesse de base et d’invalidité ont été versées par le RSI au 
31 décembre pour l’année 2006, en augmentation de 2,4% par rapport à 2005.
Il s’agit à près de 99% de pensions de retraite. 56,9% de ces pensions ont été versées au titre du 
régime de retraite des commerçants et 43,1% au titre du régime de retraite des artisans. Par rapport 
à l’année précédente, les évolutions sont à la hausse pour les deux régimes, de 2,0% pour le régime 
de retraite des commerçants et de 2,8% pour celui des artisans.
Les deux régimes d’invalidité ont servi en 2006 près de 21 000 pensions. L’évolution très forte des 
pensions d’invalidité servies aux commerçants (+17,9%) est liée à leur réforme, mise en place 
durant l’année 2005. Ces pensions sont décrites dans le chapitre « prestations indemnisant des 
arrêts de travail temporaires ou permanents ».

Tableau T.01 : pensions de retraites de base et d’invalidité servies par le RSI au 31 décembre 2006

Année 2006

Artisans Commerçants/Industriels Ensemble

2006 Évolution 
2006/2005 2006 Évolution 

2006/2005 2006 Évolution 
2006/2005

Pensions de retraite (*) 811 332 2,8% 1 072 172 2,0% 1 883 504 2,3%

Pensions d’invalidité 13 244 0,8% 7 707 17,9% 20 951 6,5%

Total des pensions servies 824 576 2,8% 1 079 879 2,1% 1 904 455 2,4%

(*) retraites de base 
Sources : �Données au 31/12/2006 France entière 

Observatoire AVA pour les artisans, tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.

Près de 1,37 million de pensions de droit direct et 516 000 pensions de droit dérivé
Les pensions de retraite sont composées de pensions de droit direct, qui correspondent aux retraites 
personnelles, et de pensions de droit dérivé, qui correspondent aux pensions de réversion.
En 2006, les 1 883 504 pensions de retraite versées par le RSI se répartissent en 72,6% de pensions 
de droit direct et 27,4% de pensions de droit dérivé. 
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Par rapport à l’année 2005, le nombre de pensions de droit direct a enregistré une hausse de 3,0%, 
et le nombre de pensions de droit dérivé, une hausse plus modérée de 0,6%.

Tableau T.02 : pensions de retraite servies par le RSI au 31 décembre 2006

Année 2006

Artisans Commerçants/Industriels Ensemble

2006 Évolution 
2006/2005 2006 Évolution 

2006/2005 2006 Évolution 
2006/2005

Pensions de droit direct 572 873 3,5% 794 694 2,6% 1 367 567 3,0%

Pensions de droit dérivé 238 459 1,0% 277 478 0,2% 515 937 0,6%

dont cumul droit direct  
et droit dérivé nd nd 64 553 0,05% nd nd

Total des retraites 811 332 2,8% 1 072 172 2,0% 1 883 504 2,3%

nd : non disponible.
Données au 31/12/2006 France entière.
Le nombre des pensions servies qui figure dans ce tableau ne tient pas compte des majorations pour conjoint coexistant qui sont tantôt 
versées au titulaire de la pension (dans le régime des commerçants) tantôt au conjoint lui-même (dans le régime des artisans).
Sources : RSI - Observatoire AVA pour les artisans, tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.

Il est à préciser que le tableau précédent dénombre des pensions de retraite et non des effectifs 
de retraités. 
En raison des systèmes d’information des deux anciens régimes, il n’est pas possible de distinguer 
les retraités cumulant une pension de droit direct et une pension de droit dérivé (pour les artisans) 
ni les retraités cumulant une pension artisans et une pension commerçants.
Une étude réalisée à partir de l’échantillon inter-régime des retraités 2004 (EIR 2004(1)) a cepen-
dant permis d’estimer le nombre de retraités du RSI, tous droits confondus, à 1,7 million pour 
l’année 2006.

La réforme 2003 a eu des conséquences  
sur les effectifs de retraités
Depuis 2004, le nombre de nouveaux retraités de droit direct et le nombre de nouveaux retraités 
de droit dérivé ont été marqués par des évolutions liées à la réforme de 2003.

La réforme des retraites de 2003 (loi 2003-775 du 21 août 2003) a donné aux personnes ayant eu 
une carrière longue la possibilité de prendre leur retraite avant 60 ans. Les assurés ayant com-
mencé à travailler entre 14 et 17 ans et justifiant d’une durée d’assurance de 168 trimestres peuvent 
faire valoir leurs droits entre 56 et 59 ans selon leur âge de début de carrière et la durée d’activité 
cotisée (par exemple 168 trimestres pour partir à 56 ans, 160 trimestres pour 60 ans). 

Par ailleurs, la réforme incite à poursuivre son activité professionnelle au-delà de 40 années de 
cotisations (un mécanisme de « surcote » contribue à augmenter la pension de 3% par année sup-
plémentaire cotisée). En même temps, les départs avec des durées de cotisation incomplètes sont 

(1) �EIR 2004 - DREES.
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rendus moins pénalisants (diminution à l’horizon 2015 de 10% à 5% de la « décote » sur la pension 
par année de cotisations manquante). À 65 ans, le départ à la retraite s’effectue toujours sans 
« décote », même si la durée de cotisation est insuffisante. Il est aussi prévu que les individus 
puissent racheter une partie de leurs années d’études.

D’autre part, la réforme de 2003 a également modifié le dispositif des pensions de réversion en 
supprimant progressivement la condition d’âge minimal (cinquante cinq ans avant réforme, 52 ans 
en 2006).
 

Si les effets de la mesure permettant des départs anticipés sont manifestes, il est plus difficile 
d’apprécier l’efficacité des mesures visant un décalage de l’âge de départ en retraite.

Les caractéristiques sociodémographiques  
des retraités
En 2006, les pensions de retraite du RSI sont servies à 49,3% à des hommes et à 50,7% à des 
femmes. Cette répartition est cependant beaucoup plus contrastée par type de droit. Les titulaires 
de droit direct, à l’image des cotisants du RSI, sont en effet à majorité masculine, avec 66,4% 
d’hommes, tandis que les titulaires de droit dérivé sont, pour des raisons évidentes, en très grande 
majorité des femmes (96,3%), puisqu’elles vivent plus longtemps que leurs conjoints.

Graphique G.01 : répartition des pensions par sexe et catégorie

Sources : RSI - fichier actuariel national pour les commerçants, fichier national statistique pour les artisans.

Conséquence de la forte masculinité de la population cotisante, la part des femmes bénéficiaires 
d’un droit direct apparaît bien plus faible que dans le régime général : 18,5% dans le régime des 
artisans, 33,2% dans celui des commerçants contre un peu plus de 47% dans le régime général.
Par rapport au régime général, le RSI se distingue aussi par une proportion de droits dérivés assez 
forte ; elle représente plus du quart des pensions versées par le RSI, alors que cette proportion 
représente moins de 10% dans le régime général.
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Cependant, la population des cotisants est plus féminine chez les commerçants que chez les arti-
sans (cf. chapitre consacré aux cotisants), ce qui explique que les pensions de droit direct servies 
aux femmes y soient plus fréquentes.

Ainsi, en tenant compte des pensions de réversion, chez les commerçants, les retraités de sexe 
féminin sont majoritaires (57% sur l’ensemble des retraités de droits directs et dérivés), ce qui n’est 
pas le cas chez les artisans (42% sur l’ensemble des retraités de droits direct et dérivé). 

Graphique G.02 : commerçants, pyramide des âges selon le type de droit 
(ensemble des retraités au 31/12/2006) 

Sources : RSI - fichier actuariel national. 

Graphique G.03 : artisans, pyramide des âges selon le type de droit
(ensemble des retraités au 31/12/2006)

Sources : RSI - fichier actuariel national. 

Hommes droit direct Hommes droit dérivé

< 55

55-59

60-64

65-69

70-74

75-79

80-84

85-89

90-94

>95

20 000020 00040 00060 00080 000100 000120 000 40 000 60 000 80 000 100 000

10 872

83 610

92 532

85 616

73 531

54 442

27 102

8 844

2 724

39

365

875

1 258

1 903

2 646

3 024

2 277

1 091

393

1016

44 738

66 969

69 194

64 451

54 136

31 926

14 814

6 003

1 541
8 620

14 087

20 738

33 499

46 789

56 878

42 110

23 413

10 347

Femmes droit direct Femmes droit dérivé

00

80000 60000 40000 20000 0 20000 40000 60000 80000 100000

< 55

55-59

60-64

65-69

70-74

75-79

80-84

85-89

90-94

>95

Hommes droit direct Hommes droit dérivéFemmes droit direct Femmes droit dérivé

1

18 113

101 501

100 926

95 870

74 732

44 742

20 906

7 110

2 205

22

113

229

395

625

932

1 073

854

463

151

0

839

14 885

18 152

18 685

18 935

15 563

10 503

5 452

2 350

1 828

11 311

16 712

22 919

34 787

43 147

45 573

32 513

18 026

7 185



Les pensionnés de l’Assurance Vieillesse

70	 L ' E SS  E NT  I E L  D U  RS  I  e n  c h i f f r e s  –  2 0 0 6

S’agissant des retraités de droit direct, on notera que la classe d’âge modale des hommes est celle 
des 60-64 ans dans le régime artisans (21,8%) et celle des 65-69 ans dans le régime commerçants 
(21,1%), ce qui tient largement aux différences de comportement en matière de départ à la 
retraite.
Inversement, les femmes sont plus représentées dans les tranches d’âge plus élevées, puisque leur 
espérance de vie est plus importante. Pour le régime des artisans, la classe modale est celle des 
75-79 ans, et pour le régime des commerçants, celle des 70-74 ans.
Les âges moyens pour les retraités artisans sont très stables depuis plusieurs années consécutives 
(71,5 ans pour les hommes, 75,5 ans pour les femmes). Pour les retraités commerçants, il s’inscrit 
légèrement à la baisse (en 2006, 72,2 ans pour les hommes, 74,7 ans pour les femmes).
C’est dans la tranche d’âges 80-84 ans que l’on trouve, aussi bien pour les hommes que pour les 
femmes, la plus grande concentration des retraités de droits dérivés. 

La répartition des retraités par région
Les retraités des régimes artisans et commerçants se répartissent de façon assez comparable sur 
le territoire (carte C.01).

Carte C.01 : répartition des retraités par région 

Sources : RSI - observatoire AVA au 31/12 pour les artisans, stat effectif au 31/12 pour les commerçants.
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En 2006, aux doubles-comptes près imputables aux personnes titulaires à la fois d’un droit direct 
et d’un droit dérivé, la part des retraités du régime des artisans dans la population française s’élève 
à 1,3% et celle du régime des commerçants et des industriels à 1,6%. Par rapport à la répartition 
géographique de la population française, les retraités du RSI apparaissent le plus faiblement 
représentés dans le Nord Est et en Ile-de-France et le plus fortement dans des régions du centre 
(Poitou-Charentes, Limousin, Auvergne…) (carte C.02).

Cartes C.02 : proportion de retraités du régime dans l’ensemble de la population française
par région

Sources : RSI- observatoire AVA au 31/12 pour les artisans, stat effectif au 31/12 pour les commerçants, INSEE (estimations de 
population au 1er janvier 2006).

Les retraités de droit direct 
 Évolution des effectifs sur 10 ans

Des effectifs en hausse continue, +14,5% pour les commerçants et +21,6%  
pour les artisans en 10 ans
Le nombre total de titulaires de droit direct a augmenté chaque année depuis dix ans. Le régime 
des artisans a connu une progression de ses effectifs retraités de droit direct plus importante que 
celui des commerçants, avec une augmentation de 21,6% contre 14,5% pour les commerçants.
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Depuis la réforme de 2003, la hausse des effectifs de retraités de droit direct s’est amplifiée avec 
une évolution annuelle moyenne de +3,6% pour les artisans et de +2,4% pour les commerçants et 
industriels. La mesure permettant les départs anticipés a largement contribué à la progression 
des liquidations depuis 2004.

Graphique G.04 : évolution du nombre de retraités de droit direct

Sources : �données au 31/12/France entière. 
RSI - Fichier national statistique pour les artisans, Tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.

Graphique G.05 : évolution du nombre de retraités de droit direct en base 100 en 1996

Sources : �données au 31/12/France entière. 
RSI – Fichier national statistique pour les artisans, Tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.

La répartition des retraités de droit direct entre les deux régimes est restée relativement stable sur 
la période avec toutefois une progression de 1,4 point en dix ans pour le régime des artisans. En 
2006, les pensionnés de droit direct se répartissent à raison de 58,2% pour le régime des commer-
çants et 41,8% pour celui des artisans.
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Les nouveaux retraités

Des nouveaux retraités en nombre plus important depuis 2004

Aussi bien pour les commerçants que pour les artisans, les années 2004 à 2006 se caractérisent 
par un flux plus élevé de départs en retraite. Le choc attendu en 2006 par l’arrivée à l’âge de départ 
en retraite de la première génération du papy-boom a été avancé avec l’entrée en vigueur de la 
mesure sur les retraites anticipées.

Graphique G.06 : évolution du nombre de nouveaux retraités de droit direct

Sources : RSI - observatoire AVA au 31/12 avec DOM pour les artisans ; tableau suivi mensuel des résultats (liquidations)  
pour les commerçants.

De nombreux départs anticipés chez les artisans
Chez les artisans tout particulièrement, la mise en place de la retraite anticipée pour carrière 
longue depuis le 1er janvier 2004 s’est traduite par une forte évolution des nouveaux retraités dès 
l’année 2004. 

Cette mesure a en effet permis à un peu plus de 11 000 personnes de partir avant 60 ans dès 2004, 
ce qui a conduit à une augmentation de plus de 40% des effectifs de nouveaux retraités par 
rapport à 2003. Entre 2004 et 2006, le nombre de départs en retraite anticipé n’a que légèrement 
fléchi.
En revanche, la structure par âge a fortement évolué : 2004 a vu un nombre important de départs 
à 59 ans, notamment de personnes qui auraient pu partir plus tôt si cette mesure avait été mise 
en place avant 2004, alors qu’en 2006, c’est à 56 ans que les artisans partent le plus fréquemment 
en retraite anticipée, et ceci malgré les conditions très strictes d’application de cette mesure.

En 2006, les départs effectifs en retraite ont seulement été un peu plus nombreux qu’en 2005 
(+3,6%), malgré l’arrivée à l’âge normal de la retraite pour la première génération du baby boom. 
Les départs anticipés en retraite qui ont débuté en 2004 ont fortement contribué à étaler cet effet 
démographique. 
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En 2006, les nouveaux retraités sont au nombre de 41 544, et parmi eux, 27% ont pris leur retraite 
par anticipation, soit 11 081 départs.

Graphique G.07 : nouveaux retraités artisans bénéficiant de la mesure de départ anticipé 
par année de liquidation et par âge

Source : RSI - ODS.

Des commerçants un peu moins concernés par les départs anticipés 
Parallèlement chez les commerçants, le nombre de nouveaux retraités de droit direct a aussi été 
marqué par une forte évolution à la hausse depuis 2004. Les commerçants ont cependant été 
moins nombreux à bénéficier du dispositif de départ anticipé. En 2004, moins de 10% des nou-
veaux retraités sont partis avant 60 ans. Ils sont un peu plus de 15% en 2005 et 16% en 2006. Par 
conséquent, le dispositif n’explique pas complètement l’augmentation du nombre de nouveaux 
retraités constatée en 2004 (+33% par rapport à 2003). On peut supposer que le contexte de 
réforme des retraites a incité les commerçants à liquider leurs droits plus rapidement, principa-
lement pour les assurés âgés entre 61 et 64 ans.

L’âge moyen des nouveaux retraités marqué par les effets  

de la réforme

Les commerçants partent en retraite plus tardivement que les artisans. En 2006, l’âge moyen s’éta-
blit à 61,9 ans chez les commerçants et à 60,6 ans chez les artisans. Toutefois cet âge moyen a été 
fortement perturbé par l’ouverture de l’âge de départ en retraite avant 60 ans et par la structure 
démographique des assurés.

Ainsi, l’âge moyen des artisans a chuté de plus d’une année entre 2003 et 2004 et celui des commer-
çants d’un peu plus de six mois à cause des départs en retraite avant 60 ans. En revanche, l’évolution 
à la baisse entre 2005 et 2006 est due à l’arrivée à 60 ans de la génération 1946. Au RSI, à l’image de 
la population nationale, la génération 1946 est plus nombreuse que la génération 1945 (+26%).
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Graphique G.08 : évolution de l’âge moyen des nouveaux retraités de droit direct

Sources : RSI – fichier national statistique pour les artisans ; fichier actuariel national pour les commerçants.

Des départs à taux plein en grande majorité
En 2006, les nouveaux retraités obtiennent la liquidation de leurs droits sans minoration à près de 
98% chez les commerçants et à 96% chez les artisans. Le taux plein reste ainsi la règle pour la 
grande majorité des nouveaux retraités.

De fait, il y a relativement peu de retraités touchés par la décote. Cependant, pour les retraités 
concernés, le taux est élevé avec un peu plus de 12 trimestres de décote en moyenne, pour les com-
merçants et pour les artisans.

Le dispositif de retraite pour inaptitude permet d’obtenir une pension au taux plein à 60 ans sans 
remplir la condition de durée d’assurance. Deux cas possibles, soit l’assuré bénéficie d’une pension 
d’invalidité qui est automatiquement transformée en pension de retraite à son soixantième anni-
versaire, soit l’assuré est reconnu inapte au travail. En 2006, 16% des nouveaux retraités commer-
çants et 17% des nouveaux retraités artisans bénéficient de ce dispositif.

Graphique G.09 : répartition des nouveaux retraités par catégorie de pension

Sources : RSI – Observatoire AVA pour les artisans, tableau suivi mensuel des résultats (liquidations) pour les commerçants.
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Les effectifs retraités rapportés aux effectifs 
de cotisants : le rapport démographique

Le rapport démographique calculé ici correspond au rapport entre le nombre d’actifs cotisants et 
le nombre de retraités de droit direct. En 2006, il s’établit à 1,08 pour les artisans et à 0,96 pour 
les commerçants. Ainsi, le nombre de retraités commerçants est supérieur au nombre de coti-
sants. Au régime général, le rapport démographique est plus favorable et s’élève à 1,55 en 2005 
(source commission de compensation 2006).

Depuis plusieurs années, ce ratio est en hausse, à la fois pour le régime des artisans et pour celui 
des commerçants et des industriels.

Sur la période 1996-1999, le ratio des artisans était en baisse en raison de la progression plus sou-
tenue des retraités que des cotisants, mais depuis 2000, une tendance à la hausse se dégage, 
résultat d’un plus grand dynamisme des effectifs cotisants sur la période, liée notamment à une 
conjoncture favorable aux créations d’entreprise (cf. chapitre Cotisants).

Malgré cette évolution favorable, le nombre des retraités reste encore supérieur au nombre des 
cotisants chez les commerçants. 

Graphique G.10 : évolution du nombre de retraités et de cotisants de l’Assurance Vieillesse du RSI
Rapport démographique* (régime des artisans)

 (*) rapport démographique = nb d’actifs cotisants/ nb de retraités de droit direct.
Source :RSI – fichier national statistique.
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Graphique G.11 : évolution du nombre de retraités et de cotisants de l’Assurance Vieillesse du RSI
Rapport démographique* (régime des commerçants)

(*) rapport démographique = nb d’actifs cotisants/ nb de retraités de droit direct.
Source : RSI - tableau de bord retraités et allocataires et statistiques effectifs.

N.B. : Si ces ratios étaient calculés non plus à partir des seuls retraités de droit direct, mais aussi avec 
les retraités de droit dérivé, on aboutirait au résultat suivant en 2006 : 0,76 actif cotisant pour un 
retraité de droit direct ou de droit dérivé dans le régime des artisans et 0,71 dans celui des industriels 
et commerçants. L’évolution de ces ratios plus globaux est très proche de celle des ratios calculés 
uniquement à partir des droits directs.

les durées d’activité validées au sein du régime

Des durées d’activité en baisse
Dans les deux régimes, les durées d’activité moyennes(1) sont à la baisse depuis plusieurs années 
consécutives. Cette baisse est imputable aux nouveaux retraités qui ont des durées d’activité plus 
faibles que celles des retraités qui décèdent aujourd’hui. La durée moyenne d’activité artisanale 
pour les nouveaux retraités s’établit à 15,3 ans en 2006, alors que celle de l’ensemble des retraités 
de droit direct, bien qu’en baisse d’un an sur les six dernières années, est largement supérieure, 
puisqu’elle s’élève à 17,0 ans.
La durée moyenne d’activité commerciale ou industrielle a aussi diminué sur la même période, elle s’éta-
blit à 13,8 ans en 2006. Pour les retraités liquidant un droit direct en 2006, elle n’est que de 11,1 ans.
Le RSI apparaît donc de plus en plus comme un régime dans lequel les retraités n’ont réalisé qu’une 
partie de leur carrière professionnelle. Ainsi, seulement 58% des commerçants retraités et 41% des 
artisans retraités ont passé au plus 10 ans dans le régime. La poly-activité est par conséquent très 
présente dans la carrière des retraités du RSI qui perçoivent pratiquement tous des pensions de plu-
sieurs régimes de base : les poly-pensionnés représentent, dans le régime des commerçants et dans 
celui des artisans, respectivement 97% et 99% des retraités liquidant un droit direct en 2006.
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Graphique G.12 : répartition des retraités de droit direct par durée d’activité 
(régime commerçant)

Source : RSI – fichier actuariel national au 31/12/2006.

Graphique G.13 : répartition des nouveaux retraités de droit direct par durée d’activité
(régime commerçant)

Source : RSI - fichier actuariel national au 31/12/2006.
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Graphique G.14 : répartition des retraités de droit direct par durée d’activité
(régime artisan)

Source : RSI - ODS au 31/12/2006 avec DOM.

Graphique G.15 : répartition des nouveaux retraités de droit direct par durée d’activité
(régime artisan)

Source : RSI- ODS au 31/12/2006 avec DOM.
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Les retraités de droit dérivé 
L’évolution des effectifs sur 10 ans

Des évolutions divergentes entre les deux régimes
De façon moins prononcée que pour le nombre de retraités de droit direct, le nombre de retraités 
de droit dérivé a globalement augmenté en dix ans. Cependant, les effectifs du régime de 
retraite des artisans et ceux du régime de retraite des commerçants ont connu des évolutions 
différentes. Le régime des artisans a vu ses effectifs retraités de droit dérivé augmenter chaque 
année, inscrivant une hausse de 13,5% en dix ans, soit une évolution annuelle moyenne de +1,3%.
Comparativement, le régime des commerçants apparaît globalement stable avec une évolution 
de ses effectifs retraités de droit dérivé de seulement +0,6% en dix ans. 

Sur l’ensemble de la période 1996-2006, la part des droits dérivés parmi l’ensemble des droits est 
restée plus importante chez les artisans que chez les commerçants et a constamment diminué, 
passant de 31% à 29,5% pour le régime des artisans, et de 28,5% à 26% pour le régime des 
commerçants / industriels.

Graphique G.16 : évolution du nombre de retraités de droit dérivé

Sources : �données au 31/12/France entière. 
RSI – Fichier national statistique pour les artisans, Tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.
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Graphique G.17 : évolution du nombre de retraités de droit dérivé avec une base 100 en 1996

Sources : �données au 31/12/France entière. 
RSI- Fichier national statistique pour les artisans, Tableau de bord retraités et allocataires pour les commerçants.

Les nouveaux retraités
L’évolution des liquidations de droits dérivés est assez contrastée entre les régimes des artisans et 
celui des commerçants. Jusqu’en 2004, le nombre de nouveaux retraités de droit dérivé était à la 
baisse chez les commerçants et au contraire, en augmentation continue chez les artisans. Suite à 
l’abaissement de l’âge minimum pour obtenir une pension de réversion (52 ans au lieu de 55 ans 
depuis le 1er juillet 2005), le flux de nouveaux retraités de droit dérivé a été marqué par une aug-
mentation de 8% dans le régime des commerçants et de 22% dans celui des artisans.
En 2006, les demandes de droit dérivé ont baissé de près de 13% dans le régime des commerçants 
et de 24% dans celui des artisans, baisse qui s’explique pour une part par des retards de liquidation 
mais surtout par un retour au niveau de 2004 (après le boom des liquidations en 2005 dû à la mise 
en place de la réforme).
 

Graphique G.18 : évolution du nombre de nouveaux retraités de droit dérivé

Sources : RSI - artisans : observatoire AVA au 31/12 ; commerçants : suivi mensuel droits direct droits réversion.
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